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Étymologie et historiqueÉtymologie et historique

ÉtymologieÉtymologie

Le substantif masculin handicap, a été emprunté à l'anglais « handicap », probable contractionLe substantif masculin handicap, a été emprunté à l'anglais « handicap », probable contraction
de « hand in cap », signifiant littéralement « main dans le chapeau ». Dans le cadre d'un troc dede « hand in cap », signifiant littéralement « main dans le chapeau ». Dans le cadre d'un troc de
biens entre deux personnes, il fallait rétablir une égalité de valeur entre ce qui était donné et cebiens entre deux personnes, il fallait rétablir une égalité de valeur entre ce qui était donné et ce
qui était reçu : ainsi celui qui recevait un objet d'une valeur supérieure devait mettre dans unqui était reçu : ainsi celui qui recevait un objet d'une valeur supérieure devait mettre dans un
chapeau une somme d'argent pour rétablir l'équité.chapeau une somme d'argent pour rétablir l'équité.

Si l’échange se fait ou ne se fait pas à cause du refus des deux troqueurs, la sommeSi l’échange se fait ou ne se fait pas à cause du refus des deux troqueurs, la somme
forfaitaire va au médiateur (car l’équité a été atteinte). Si le refus vient d’un seul desforfaitaire va au médiateur (car l’équité a été atteinte). Si le refus vient d’un seul des
troqueurs, la somme forfaitaire est partagée entre les deux troqueurs (car l’équité n’a pas ététroqueurs, la somme forfaitaire est partagée entre les deux troqueurs (car l’équité n’a pas été
atteinte). Par la suite, le terme a été utilisé pour toute action visant à rendre plus équitable uneatteinte). Par la suite, le terme a été utilisé pour toute action visant à rendre plus équitable une
confrontation, ce qui conduira à employer l’expression « être handicapé » en parlant desconfrontation, ce qui conduira à employer l’expression « être handicapé » en parlant des
participants désavantagés au départ d’une course. Le sens médical apparaît vers 1950 ; leparticipants désavantagés au départ d’une course. Le sens médical apparaît vers 1950 ; le
sens d’infériorité momentanée d’une collectivité par rapport à une autre en 1964.sens d’infériorité momentanée d’une collectivité par rapport à une autre en 1964.

L'expression s'est progressivement transformée en mot puis appliquée au domaine sportifL'expression s'est progressivement transformée en mot puis appliquée au domaine sportif
(courses de chevaux notamment) au XVIIIème siècle. En sport, un handicap correspondait à la(courses de chevaux notamment) au XVIIIème siècle. En sport, un handicap correspondait à la
volonté de donner autant de chances à tous les concurrents en imposant des difficultésvolonté de donner autant de chances à tous les concurrents en imposant des difficultés
supplémentaires aux meilleurs.supplémentaires aux meilleurs.

Le handicap : du Moyen-âge au 18ème siècleLe handicap : du Moyen-âge au 18ème siècle

Au début du Moyen-âge, des « Hôtel-Dieu » sont créés pour accueillir les infirmes, les pauvresAu début du Moyen-âge, des « Hôtel-Dieu » sont créés pour accueillir les infirmes, les pauvres
et les miséreux de la société. A partir du 14ème siècle, l’exclusion des personneset les miséreux de la société. A partir du 14ème siècle, l’exclusion des personnes
handicapées est nourrie par la peur, les gens enferment et mettent à l’écart cette catégorie dehandicapées est nourrie par la peur, les gens enferment et mettent à l’écart cette catégorie de
la population.la population.

En 1656, Louis XIV ordonne la création à Paris de l’Hôpital Général, la Salpêtrière, destiné auEn 1656, Louis XIV ordonne la création à Paris de l’Hôpital Général, la Salpêtrière, destiné au
« renfermement » des mendiants. Une vingtaine d’années plus tard, une annexe est ajoutée« renfermement » des mendiants. Une vingtaine d’années plus tard, une annexe est ajoutée
pour y loger les jeunes filles dépravées, les femmes punies et les enfants fugueurs. L’hôpitalpour y loger les jeunes filles dépravées, les femmes punies et les enfants fugueurs. L’hôpital
devient alors une maison de force, un lieu de détention et de correction où les personnesdevient alors une maison de force, un lieu de détention et de correction où les personnes
enfermées sont confrontées à elles-mêmes. En 1670, Louis XIV crée l’institution desenfermées sont confrontées à elles-mêmes. En 1670, Louis XIV crée l’institution des
Invalides, chargée d’accueillir ses soldats invalides ou âgés.Invalides, chargée d’accueillir ses soldats invalides ou âgés.

Au 17ème siècle, la Cour des Miracles rassemblait les personnes exclues de la société qui seAu 17ème siècle, la Cour des Miracles rassemblait les personnes exclues de la société qui se
retrouvaient à Paris. Elle désignait des grands espaces insalubres où les mendiants, lesretrouvaient à Paris. Elle désignait des grands espaces insalubres où les mendiants, les
voleurs, les paralysés, les infirmes, les aveugles de tout sexe et de toute origine vivaient. A lavoleurs, les paralysés, les infirmes, les aveugles de tout sexe et de toute origine vivaient. A la
nuit tombée, les soucis de chacun disparaissaient comme par miracle, « le boiteux marchaitnuit tombée, les soucis de chacun disparaissaient comme par miracle, « le boiteux marchait



droit, le paralytique dansait, l’aveugle voyait, le sourd entendait, les vieillards même étaientdroit, le paralytique dansait, l’aveugle voyait, le sourd entendait, les vieillards même étaient
rajeunis » (Victor Hugo, Notre Dame de Paris). La police ne venait que rarement dans cesrajeunis » (Victor Hugo, Notre Dame de Paris). La police ne venait que rarement dans ces
quartiers délabrés et très mal éclairés.quartiers délabrés et très mal éclairés.

??

Gustave Doré. Gustave Doré. La cour des miraclesLa cour des miracles. Vers 1860. Vers 1860

Sous Louis XIV, il fut décidé de détruire ces espaces : maisons rasées, envoi aux galères,Sous Louis XIV, il fut décidé de détruire ces espaces : maisons rasées, envoi aux galères,
marquage au fer rouge, pendaisons, enfermement dans les établissements de l’Hôpitalmarquage au fer rouge, pendaisons, enfermement dans les établissements de l’Hôpital
général, etc. Après la mort de Louis XIV, le système répressif perd du terrain au profit desgénéral, etc. Après la mort de Louis XIV, le système répressif perd du terrain au profit des
hygiénistes et des médecins. Le siècle des Lumières fait alors apparaître des nouveauxhygiénistes et des médecins. Le siècle des Lumières fait alors apparaître des nouveaux
courants de pensée érigés par la raison, la science et le respect de l’humanité. Les mendiantscourants de pensée érigés par la raison, la science et le respect de l’humanité. Les mendiants
livrés à la charité publique sous l’Ancien Régime sont progressivement pris en charge parlivrés à la charité publique sous l’Ancien Régime sont progressivement pris en charge par
l’État à partir de la Révolution française, des institutions commencent à accueillir lesl’État à partir de la Révolution française, des institutions commencent à accueillir les
personnes sourdes et aveugles.personnes sourdes et aveugles.

Deux dates marquent l’implication de l’État envers les personnes les plus fragiles :Deux dates marquent l’implication de l’État envers les personnes les plus fragiles :

1790 : avec l’affirmation du principe du devoir d’assistance par la Nation devant1790 : avec l’affirmation du principe du devoir d’assistance par la Nation devant
l’Assemblée constituante, par le Comité de mendicité présidé par La Rochefoucauld-l’Assemblée constituante, par le Comité de mendicité présidé par La Rochefoucauld-
LiancourtLiancourt
1796 : avec la reconnaissance du « droit des pauvres » et la création des bureaux de1796 : avec la reconnaissance du « droit des pauvres » et la création des bureaux de
bienfaisance dans les communesbienfaisance dans les communes



Définition du handicapDéfinition du handicap

Définition légale du handicap en FranceDéfinition légale du handicap en France

La France a adopté la loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, laLa France a adopté la loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la
participation et la citoyenneté des personnes handicapées.participation et la citoyenneté des personnes handicapées.

Celle-ci a pour objectif d’apporter des améliorations significatives en matière d’intégrationCelle-ci a pour objectif d’apporter des améliorations significatives en matière d’intégration
scolaire ou professionnelle, d’accessibilité des lieux publics et de simplification des formalitésscolaire ou professionnelle, d’accessibilité des lieux publics et de simplification des formalités
administratives liées au handicap.administratives liées au handicap.

Cette loi définit le handicap comme « toute limitation d’activité ou restriction de participation àCette loi définit le handicap comme « toute limitation d’activité ou restriction de participation à
la vie en société subie dans son environnement par une personne en raison d’une altérationla vie en société subie dans son environnement par une personne en raison d’une altération
substantielle, durable ou définitive d’une ou plusieurs fonctions physiques, sensorielles,substantielle, durable ou définitive d’une ou plusieurs fonctions physiques, sensorielles,
mentales, cognitives ou psychiques, d’un polyhandicap ou trouble de santé invalidant ».mentales, cognitives ou psychiques, d’un polyhandicap ou trouble de santé invalidant ».

Définition du handicap de l’OMSDéfinition du handicap de l’OMS

L’L’Organisation Mondiale de la SantéOrganisation Mondiale de la Santé associe au mot handicap le mot « incapacité ». Elle le associe au mot handicap le mot « incapacité ». Elle le
définit comme « un problème dans une fonction ou une structure de l’organisme ; unedéfinit comme « un problème dans une fonction ou une structure de l’organisme ; une
limitation de l’activité rencontrée par un sujet pour exécuter une tâche ou une action ; unelimitation de l’activité rencontrée par un sujet pour exécuter une tâche ou une action ; une
restriction à la participation empêchant le sujet de s’engager pleinement dans les situations derestriction à la participation empêchant le sujet de s’engager pleinement dans les situations de
la vie courante ».la vie courante ».

En 1980, l’OMS a adopté une classification internationale des déficiences, incapacités etEn 1980, l’OMS a adopté une classification internationale des déficiences, incapacités et
handicaps appelée en France : Classification Internationale des Handicaps (CIH). La CIHhandicaps appelée en France : Classification Internationale des Handicaps (CIH). La CIH
s’appuie sur les conséquences dues à une incapacité provoquée par un accident de la vie ous’appuie sur les conséquences dues à une incapacité provoquée par un accident de la vie ou
une maladie.une maladie.

Elle fait apparaître les termes :Elle fait apparaître les termes :

Déficience : une anomalie structurelle ou fonctionnelle du corpsDéficience : une anomalie structurelle ou fonctionnelle du corps
Incapacité : restriction des activités due aux déficiencesIncapacité : restriction des activités due aux déficiences
Handicap : limitations en termes de réalisation d’un rôle socialHandicap : limitations en termes de réalisation d’un rôle social

La CIH (Classification Internationale du Handicap) définit le handicap comme la conséquenceLa CIH (Classification Internationale du Handicap) définit le handicap comme la conséquence
globale des déficiences et/ou des incapacités.globale des déficiences et/ou des incapacités.

En 2002, l’OMS remplace la CIH par la En 2002, l’OMS remplace la CIH par la Classification internationale du fonctionnementClassification internationale du fonctionnement, du, du
handicap et de la santé (CIF). Cette dernière apporte une dimension plus sociale au handicaphandicap et de la santé (CIF). Cette dernière apporte une dimension plus sociale au handicap
et retient trois éléments :et retient trois éléments :

http://www.who.int/fr
http://www.who.int/fr
http://apps.who.int/iris/bitstream/handle/10665/83756/fa5418.pdf?sequence=1&isAllowed=y
http://apps.who.int/iris/bitstream/handle/10665/83756/fa5418.pdf?sequence=1&isAllowed=y


le corps,le corps,
les activités,les activités,
la participation.la participation.

Pendant très longtemps, la définition du handicap reposait sur la notion de déficience sansPendant très longtemps, la définition du handicap reposait sur la notion de déficience sans
prendre en compte le contexte social, ce qui renforçait l’approche négative de la personneprendre en compte le contexte social, ce qui renforçait l’approche négative de la personne
handicapée.handicapée.



La situation du handicap en FranceLa situation du handicap en France

Les bénéficiaires de la RQTHLes bénéficiaires de la RQTH

Près de 2,7 millions de personnes de 15 à 64 ans déclarent bénéficier de la reconnaissancePrès de 2,7 millions de personnes de 15 à 64 ans déclarent bénéficier de la reconnaissance
administrative d’un handicap ou d’une perte d’autonomie.administrative d’un handicap ou d’une perte d’autonomie.

Si l’on considère, de manière plus générale, les personnes ayant une reconnaissanceSi l’on considère, de manière plus générale, les personnes ayant une reconnaissance
administrative d’un handicap et celles déclarant souffrir d’une maladie ou d’un problème deadministrative d’un handicap et celles déclarant souffrir d’une maladie ou d’un problème de
santé chronique ou de caractère durable les limitant depuis au moins 6 mois dans leurssanté chronique ou de caractère durable les limitant depuis au moins 6 mois dans leurs
activités quotidiennes, 5,7 millions de personnes sont « en situation de handicap ».activités quotidiennes, 5,7 millions de personnes sont « en situation de handicap ».

En 2015, 35% des bénéficiaires d’une reconnaissance administrative et 45% des personnesEn 2015, 35% des bénéficiaires d’une reconnaissance administrative et 45% des personnes
en situation de handicap travaillent, contre 64% pour l’ensemble de la population de 15 à 64en situation de handicap travaillent, contre 64% pour l’ensemble de la population de 15 à 64
ans.ans.

Ce faible taux d’emploi est en partie lié à la composition de la population handicapée. Celle-ciCe faible taux d’emploi est en partie lié à la composition de la population handicapée. Celle-ci
est plus âgée que l’ensemble de la population.est plus âgée que l’ensemble de la population.

Plus d’une personne sur deux déclarant avoir une reconnaissance administrative ou être enPlus d’une personne sur deux déclarant avoir une reconnaissance administrative ou être en
situation de handicap a 50 ans ou plus, contre moins d’un tiers de la population générale. Or,situation de handicap a 50 ans ou plus, contre moins d’un tiers de la population générale. Or,
les personnes âgées de 50 ans ou plus sont de façon générale moins souvent en emploi. Deles personnes âgées de 50 ans ou plus sont de façon générale moins souvent en emploi. De
même, la population handicapée est moins diplômée, ce qui rend plus difficile son accès àmême, la population handicapée est moins diplômée, ce qui rend plus difficile son accès à
l’emploi.l’emploi.

Source : Source : DARES Analyses n° 032 - Mai 2017 - Travailleurs handicapés : quel accès à l’emploiDARES Analyses n° 032 - Mai 2017 - Travailleurs handicapés : quel accès à l’emploi
en 2015 ?en 2015 ?

  

Source : Les personnes handicapées et l'emploi - Chiffres clés - Juin 2018 - Agefiph FIPHFPSource : Les personnes handicapées et l'emploi - Chiffres clés - Juin 2018 - Agefiph FIPHFP

L’emploi et la demande d’emploi des personnes handicapées enL’emploi et la demande d’emploi des personnes handicapées en
Hauts-de-FranceHauts-de-France

https://dares.travail-emploi.gouv.fr/dares-etudes-et-statistiques/etudes-et-syntheses/dares-analyses-dares-indicateurs-dares-resultats/article/travailleurs-handicapes-quel-acces-a-l-emploi-en-2015
https://dares.travail-emploi.gouv.fr/dares-etudes-et-statistiques/etudes-et-syntheses/dares-analyses-dares-indicateurs-dares-resultats/article/travailleurs-handicapes-quel-acces-a-l-emploi-en-2015
https://dares.travail-emploi.gouv.fr/dares-etudes-et-statistiques/etudes-et-syntheses/dares-analyses-dares-indicateurs-dares-resultats/article/travailleurs-handicapes-quel-acces-a-l-emploi-en-2015
https://dares.travail-emploi.gouv.fr/dares-etudes-et-statistiques/etudes-et-syntheses/dares-analyses-dares-indicateurs-dares-resultats/article/travailleurs-handicapes-quel-acces-a-l-emploi-en-2015


Source : Source : Tableau de bord 2017-04 - Données sources à fin septembre 2017 - PôleTableau de bord 2017-04 - Données sources à fin septembre 2017 - Pôle
emploi/Agefiphemploi/Agefiph

Caractéristiques des demandeurs d’emploi bénéficiaires de l'obligationCaractéristiques des demandeurs d’emploi bénéficiaires de l'obligation
d'emploi (DEBOE) en Hauts-de-Franced'emploi (DEBOE) en Hauts-de-France

Source : Source : Tableau de bord 2017-04 - Données sources à fin septembre 2017 - PôleTableau de bord 2017-04 - Données sources à fin septembre 2017 - Pôle
emploi/Agefiphemploi/Agefiph

Demandeurs d’emploi bénéficiaires de l'obligation d'emploi (DEBOE) etDemandeurs d’emploi bénéficiaires de l'obligation d'emploi (DEBOE) et
domaines professionnels en Hauts-de-Francedomaines professionnels en Hauts-de-France

Source : Source : Tableau de bord 2017-04 - Données sources à fin septembre 2017 - PôleTableau de bord 2017-04 - Données sources à fin septembre 2017 - Pôle
emploi/Agefiphemploi/Agefiph

https://www.agefiph.fr/content/download/880589/21780870/version/1/file/TB+N%C2%B02017-4+-+France.pdf
https://www.agefiph.fr/content/download/880589/21780870/version/1/file/TB+N%C2%B02017-4+-+France.pdf
https://www.agefiph.fr/content/download/880589/21780870/version/1/file/TB+N%C2%B02017-4+-+France.pdf
https://www.agefiph.fr/content/download/880589/21780870/version/1/file/TB+N%C2%B02017-4+-+France.pdf
https://www.agefiph.fr/content/download/880589/21780870/version/1/file/TB+N%C2%B02017-4+-+France.pdf
https://www.agefiph.fr/content/download/880589/21780870/version/1/file/TB+N%C2%B02017-4+-+France.pdf
https://www.agefiph.fr/content/download/880589/21780870/version/1/file/TB+N%C2%B02017-4+-+France.pdf
https://www.agefiph.fr/content/download/880589/21780870/version/1/file/TB+N%C2%B02017-4+-+France.pdf
https://www.agefiph.fr/content/download/880589/21780870/version/1/file/TB+N%C2%B02017-4+-+France.pdf
https://www.agefiph.fr/content/download/880589/21780870/version/1/file/TB+N%C2%B02017-4+-+France.pdf
https://www.agefiph.fr/content/download/880589/21780870/version/1/file/TB+N%C2%B02017-4+-+France.pdf
https://www.agefiph.fr/content/download/880589/21780870/version/1/file/TB+N%C2%B02017-4+-+France.pdf


Qu’est-ce qu’une situation de handicap ?Qu’est-ce qu’une situation de handicap ?

De plus en plus utilisé dans le langage courant, le concept de « situation deDe plus en plus utilisé dans le langage courant, le concept de « situation de
handicap » n’est pas défini juridiquement. Pour l’appréhender, il est possible dehandicap » n’est pas défini juridiquement. Pour l’appréhender, il est possible de

se référer à des travaux internationaux notamment la classification internationalese référer à des travaux internationaux notamment la classification internationale
du fonctionnement, du handicap et de la santé (CIF), conçue par l’OMSdu fonctionnement, du handicap et de la santé (CIF), conçue par l’OMS

(Organisation mondiale de la Santé) et publiée en mai 2001. Cette classification(Organisation mondiale de la Santé) et publiée en mai 2001. Cette classification
se présente sous la forme d’un manuel de classification des conséquences desse présente sous la forme d’un manuel de classification des conséquences des

maladies.maladies.

De plus en plus utilisé dans le langage courant, le concept de « situation de handicap » n’estDe plus en plus utilisé dans le langage courant, le concept de « situation de handicap » n’est
pas défini juridiquement. Pour l’appréhender, il est possible de se référer à des travauxpas défini juridiquement. Pour l’appréhender, il est possible de se référer à des travaux
internationaux notamment la classification internationale du fonctionnement, du handicap et deinternationaux notamment la classification internationale du fonctionnement, du handicap et de
la santé (CIF), conçue par l’OMS (Organisation mondiale de la Santé) et publiée en mai 2001.la santé (CIF), conçue par l’OMS (Organisation mondiale de la Santé) et publiée en mai 2001.
Cette classification se présente sous la forme d’un manuel de classification desCette classification se présente sous la forme d’un manuel de classification des
conséquences des maladies.conséquences des maladies.

Les maladiesLes maladies

Ce terme compris dans un sens large, inclut les accidents et autres traumatismes moraux ouCe terme compris dans un sens large, inclut les accidents et autres traumatismes moraux ou
physiques, les conséquences des complications de grossesse, d’accouchement, lesphysiques, les conséquences des complications de grossesse, d’accouchement, les
malformations congénitales.malformations congénitales.

Les incapacitésLes incapacités

Elles sont des difficultés ou impossibilités à réaliser des actes élémentaires (se tenir debout,Elles sont des difficultés ou impossibilités à réaliser des actes élémentaires (se tenir debout,
s’habiller, parler…). Elles correspondent à des écarts par rapport à la norme en termess’habiller, parler…). Elles correspondent à des écarts par rapport à la norme en termes
d’actions de l’individu. Ces changements sont temporaires ou permanents, réversibles oud’actions de l’individu. Ces changements sont temporaires ou permanents, réversibles ou
non, progressifs ou régressifs.non, progressifs ou régressifs.

Les désavantagesLes désavantages

Ils résultent des difficultés ou impossibilités que rencontre une personne à remplir les rôlesIls résultent des difficultés ou impossibilités que rencontre une personne à remplir les rôles
sociaux auxquels elle aspire ou que la société lui réclame. Les déficiences ou incapacités dontsociaux auxquels elle aspire ou que la société lui réclame. Les déficiences ou incapacités dont
elle est affectée, limitent ou interdisent à cette personne l’accomplissement normal de certainselle est affectée, limitent ou interdisent à cette personne l’accomplissement normal de certains
actes.actes.



Les déficiencesLes déficiences

Elles se traduisent par des pertes (amputations, scléroses...), des dysfonctionnements desElles se traduisent par des pertes (amputations, scléroses...), des dysfonctionnements des
parties du corps ou du cerveau. C’est une déviation par rapport à une certaine normeparties du corps ou du cerveau. C’est une déviation par rapport à une certaine norme
biomédicale (congénitale ou acquise) qui peut être transitoire ou permanente. Une déficiencebiomédicale (congénitale ou acquise) qui peut être transitoire ou permanente. Une déficience
n’entraîne pas forcément d’incapacité ou de désavantage. En effet, quand elles peuvent êtren’entraîne pas forcément d’incapacité ou de désavantage. En effet, quand elles peuvent être
compensées, la déficience et l’incapacité n’existent plus mais le désavantage social peutcompensées, la déficience et l’incapacité n’existent plus mais le désavantage social peut
persister. De plus, il n’y a pas de corrélation entre l’ampleur des éléments et sespersister. De plus, il n’y a pas de corrélation entre l’ampleur des éléments et ses
conséquences : une déficience peu importante peut entraîner un désavantage grave.conséquences : une déficience peu importante peut entraîner un désavantage grave.

Le handicap n’est donc plus réductible à la maladie, il est ce qui en résulte dans un contexteLe handicap n’est donc plus réductible à la maladie, il est ce qui en résulte dans un contexte
précis. Ainsi, la notion de handicap représente avant tout les répercussions sur la vie sociale etprécis. Ainsi, la notion de handicap représente avant tout les répercussions sur la vie sociale et
professionnelle et non la déficience d’origine.professionnelle et non la déficience d’origine.

Une « situation de handicap » peut se définir comme une réduction de la réalisation desUne « situation de handicap » peut se définir comme une réduction de la réalisation des
habitudes de vie ou des situations de vie professionnelle, résultant de l’interaction entre leshabitudes de vie ou des situations de vie professionnelle, résultant de l’interaction entre les
facteurs personnels (déficience, incapacité et autres caractéristiques personnelles) et lesfacteurs personnels (déficience, incapacité et autres caractéristiques personnelles) et les
facteurs environnementaux et comportementaux (les facilitateurs et les obstacles).facteurs environnementaux et comportementaux (les facilitateurs et les obstacles).



Les différents types de handicapLes différents types de handicap

Particulièrement subjectif, le handicap est généralement perçu de façon négativeParticulièrement subjectif, le handicap est généralement perçu de façon négative
et est souvent associé au stéréotype de la personne en fauteuil roulant. La réalitéet est souvent associé au stéréotype de la personne en fauteuil roulant. La réalité
est tout autre : la notion de handicap a en effet beaucoup évolué au fil du tempsest tout autre : la notion de handicap a en effet beaucoup évolué au fil du temps

et recouvre aujourd’hui de nombreuses situations.et recouvre aujourd’hui de nombreuses situations.

80%80% des handicaps sont invisibles des handicaps sont invisibles

85%85% des déficiences sont acquises après 15 ans des déficiences sont acquises après 15 ans

80%80% des handicaps ne nécessitent aucun aménagement de des handicaps ne nécessitent aucun aménagement de
poste de travail ou de compensation du handicapposte de travail ou de compensation du handicap

  

Handicap moteurHandicap moteur

Il recouvre Il recouvre l’ensemble des troubles pouvant entraîner une atteinte partielle ou totale del’ensemble des troubles pouvant entraîner une atteinte partielle ou totale de
la motricitéla motricité, notamment des , notamment des membres supérieurs et/ou inférieursmembres supérieurs et/ou inférieurs (affections ostéo- (affections ostéo-
articulaires, cérébrales, médullaires (moelle osseuse) ou neuromusculaires et autres affectionsarticulaires, cérébrales, médullaires (moelle osseuse) ou neuromusculaires et autres affections
motrices).motrices).

Le handicap moteur représente 45% des handicaps.Le handicap moteur représente 45% des handicaps.

En France, plus de 8 millions de personnes sont touchées par une déficience motrice. SeulesEn France, plus de 8 millions de personnes sont touchées par une déficience motrice. Seules
370 000 personnes utilisent un fauteuil roulant.370 000 personnes utilisent un fauteuil roulant.

Il se caractérise par une capacité limitée pour un individu de se déplacer, de réaliser desIl se caractérise par une capacité limitée pour un individu de se déplacer, de réaliser des
gestes, ou de bouger certains membres. L'atteinte à la motricité peut être partielle ou totale,gestes, ou de bouger certains membres. L'atteinte à la motricité peut être partielle ou totale,
temporaire ou incurable, selon son origine.temporaire ou incurable, selon son origine.



ExemplesExemples : paralysies, amputations, infirmité motrice cérébrale, myopathie : paralysies, amputations, infirmité motrice cérébrale, myopathie

Techniques de compensationTechniques de compensation

- Aménagement de poste : siège et table ergonomiques, support de bras articulé- Aménagement de poste : siège et table ergonomiques, support de bras articulé

- Aménagement du lieu de travail et de son accessibilité : rampe d’accès…- Aménagement du lieu de travail et de son accessibilité : rampe d’accès…

- Aménagement de véhicule…- Aménagement de véhicule…

  

Handicap visuelHandicap visuel

Il concerne les personnes non-voyantes, mais aussi, dans la majorité des cas des personnesIl concerne les personnes non-voyantes, mais aussi, dans la majorité des cas des personnes
malvoyantes.malvoyantes.

En France, 1 500 000 personnes sont malvoyantes, 60 000 sont aveugles.En France, 1 500 000 personnes sont malvoyantes, 60 000 sont aveugles.

Ses manifestations : « je distingue mal les caractères de mon écran informatique, je lis mal lesSes manifestations : « je distingue mal les caractères de mon écran informatique, je lis mal les
références en cas de manque d’éclairage… ».références en cas de manque d’éclairage… ».

Perte de vision de loin, de près, des couleurs, altération du champ visuel…Perte de vision de loin, de près, des couleurs, altération du champ visuel…

Dans le monde du travail, la personne aveugle ou malvoyante présente essentiellement deuxDans le monde du travail, la personne aveugle ou malvoyante présente essentiellement deux
types de difficultés :types de difficultés :

se déplacer,se déplacer,
prendre connaissance d’informations écrites.prendre connaissance d’informations écrites.

Techniques de compensationTechniques de compensation

- Systèmes d’agrandissement- Systèmes d’agrandissement

- Synthèse vocale- Synthèse vocale

- Barrette braille…- Barrette braille…



  

Handicap auditifHandicap auditif

La perte auditive totale est rare. La plupart des déficients auditifs possèdent des « restesLa perte auditive totale est rare. La plupart des déficients auditifs possèdent des « restes
auditifs » pour lesquels les prothèses auditives apportent une réelle amplification.auditifs » pour lesquels les prothèses auditives apportent une réelle amplification.

La conséquence majeure de la surdité est la difficulté de communication.La conséquence majeure de la surdité est la difficulté de communication.

Un certain nombre de personnes sourdes utilisent la Un certain nombre de personnes sourdes utilisent la langue des signeslangue des signes et d’autres la  et d’autres la lecturelecture
sur les lèvressur les lèvres pour communiquer. pour communiquer.

Sur Sur 6 millions de personnes sourdes6 millions de personnes sourdes et malentendantes,  et malentendantes, seulement 100 000 utilisent leseulement 100 000 utilisent le
langage gestuelangage gestuel.l.

La perte d’audition « profonde » et la surdité concerne 3% des malentendants. On parle deLa perte d’audition « profonde » et la surdité concerne 3% des malentendants. On parle de
perte d’audition profonde au-delà de 90 dB.perte d’audition profonde au-delà de 90 dB.

Il existe 4 stades de perte d’auditionIl existe 4 stades de perte d’audition : :

Techniques de compensationTechniques de compensation

Prothèses auditives, rééducation ou aides à la communication (ex. : interprète en langue desProthèses auditives, rééducation ou aides à la communication (ex. : interprète en langue des
signes), systèmes lumineux ou vibrants, téléphone fixe amplifié, SMS, fax ou télécopieur,signes), systèmes lumineux ou vibrants, téléphone fixe amplifié, SMS, fax ou télécopieur,
réseau Internet…réseau Internet…



  

Handicap psychiqueHandicap psychique

Il se définit par l'atteinte d'une pathologie mentale entraînant des troubles mentaux, affectifs etIl se définit par l'atteinte d'une pathologie mentale entraînant des troubles mentaux, affectifs et
émotionnels, soit une perturbation dans la personnalité, sans pour autant avoir desémotionnels, soit une perturbation dans la personnalité, sans pour autant avoir des
conséquences sur les fonctions intellectuelles. Il a été reconnu grâce à la loi du 11 févrierconséquences sur les fonctions intellectuelles. Il a été reconnu grâce à la loi du 11 février
2005.2005.

Les personnes atteintes de difficultés d’ordre psychique souffrent d’un malaise qui peut seLes personnes atteintes de difficultés d’ordre psychique souffrent d’un malaise qui peut se
traduire, à certains moments, par des comportements déroutants pour les autres, car éloignéstraduire, à certains moments, par des comportements déroutants pour les autres, car éloignés
des conduites convenues et habituelles.des conduites convenues et habituelles.

ExemplesExemples

Bipolarité (ou trouble maniaco-dépressif) : trouble défini par la fluctuation de l’humeur,Bipolarité (ou trouble maniaco-dépressif) : trouble défini par la fluctuation de l’humeur,
oscillant entre des périodes d'élévation de l'humeur, des périodes de dépression et desoscillant entre des périodes d'élévation de l'humeur, des périodes de dépression et des
périodes d'humeur normale.périodes d'humeur normale.
Névrose : affection caractérisée par des troubles affectifs et émotionnels dont le sujetNévrose : affection caractérisée par des troubles affectifs et émotionnels dont le sujet
est conscient.est conscient.
Psychose : affection caractérisée par une altération profonde de la personnalité et desPsychose : affection caractérisée par une altération profonde de la personnalité et des
fonctions intellectuelles, dont le sujet n’est pas conscient.fonctions intellectuelles, dont le sujet n’est pas conscient.
Schizophrénie : psychose caractérisée par un dysfonctionnement psychique, une perteSchizophrénie : psychose caractérisée par un dysfonctionnement psychique, une perte
du contact avec autrui et un repli sur soi.du contact avec autrui et un repli sur soi.
TOC - Troubles obsessionnels compulsifs : le sujet souffre d’obsessions et deTOC - Troubles obsessionnels compulsifs : le sujet souffre d’obsessions et de
compulsions. Les obsessions sont des images ou des pensées récurrentes qui créentcompulsions. Les obsessions sont des images ou des pensées récurrentes qui créent
de l’anxiété. Les compulsions sont des comportements répétitifs émis en réaction auxde l’anxiété. Les compulsions sont des comportements répétitifs émis en réaction aux
obsessions.obsessions.

Les conséquences possibles d’un trouble psychique, des difficultés à :Les conséquences possibles d’un trouble psychique, des difficultés à :

Avoir une concentration soutenueAvoir une concentration soutenue
Maintenir son endurance pendant toute la journée de travailMaintenir son endurance pendant toute la journée de travail
Supporter la pressionSupporter la pression
Gérer son agressivitéGérer son agressivité
Respecter les échéanciersRespecter les échéanciers
Nouer des contacts interpersonnelsNouer des contacts interpersonnels
Accomplir plusieurs tâches à la foisAccomplir plusieurs tâches à la fois
Réagir adéquatement aux critiques négativesRéagir adéquatement aux critiques négatives
Respecter l’horaire de travailRespecter l’horaire de travail



Organiser son travailOrganiser son travail
Interpréter les règles sociales, la culture du travailInterpréter les règles sociales, la culture du travail
S’ajuster aux changements dans le travailS’ajuster aux changements dans le travail
Entreprendre de nouvelles tâchesEntreprendre de nouvelles tâches

Techniques de compensationTechniques de compensation

- Horaires de travail, temps de travail, répartition des horaires, temps de pause- Horaires de travail, temps de travail, répartition des horaires, temps de pause

- Organisation du travail : en autonomie, en travail d’équipe organisé, en télétravail, diminution- Organisation du travail : en autonomie, en travail d’équipe organisé, en télétravail, diminution
des contacts au public…des contacts au public…

  

Déficience intellectuelleDéficience intellectuelle

La déficience intellectuelle prive d'une partie des facultés intellectuelles. Elle peut être légère,La déficience intellectuelle prive d'une partie des facultés intellectuelles. Elle peut être légère,
modérée ou profonde/grave. C’est une difficulté à comprendre et une limitation dans lamodérée ou profonde/grave. C’est une difficulté à comprendre et une limitation dans la
rapidité des fonctions mentales.rapidité des fonctions mentales.

On compte 700 000 personnes souffrant de déficiences intellectuelles.On compte 700 000 personnes souffrant de déficiences intellectuelles.

Elle peut affecter la mémorisation des connaissances, l’attention, la communication,Elle peut affecter la mémorisation des connaissances, l’attention, la communication,
l’autonomie sociale et professionnelle, la stabilité émotionnelle et le comportement…l’autonomie sociale et professionnelle, la stabilité émotionnelle et le comportement…

Ses manifestationsSes manifestations

Difficultés à acquérir des connaissances, à nouer des relations avec l’environnement et à êtreDifficultés à acquérir des connaissances, à nouer des relations avec l’environnement et à être
autonome dans une situation de travail sans consignes strictes et tâches répétitives.autonome dans une situation de travail sans consignes strictes et tâches répétitives.

A noter : la déficience intellectuelle ne peut pas être guérie. Le fonctionnement général d’uneA noter : la déficience intellectuelle ne peut pas être guérie. Le fonctionnement général d’une
personne qui présente un retard mental peut être amélioré si cette personne reçoit un soutienpersonne qui présente un retard mental peut être amélioré si cette personne reçoit un soutien
adapté et évolue dans un cadre favorable. Ses capacités se développent mieux si elle estadapté et évolue dans un cadre favorable. Ses capacités se développent mieux si elle est
placée dans un environnement riche en stimulation, comme peut l’être l’entreprise.placée dans un environnement riche en stimulation, comme peut l’être l’entreprise.

Techniques de compensationTechniques de compensation

- Répétition des instructions de mise en route d’une nouvelle tâche- Répétition des instructions de mise en route d’une nouvelle tâche



- Décomposition des consignes plus complexes- Décomposition des consignes plus complexes

- Aides mémoire avec schémas pour certains travaux- Aides mémoire avec schémas pour certains travaux

- Supervision et contrôles plus systématiques- Supervision et contrôles plus systématiques

- Encadrement intensifié…- Encadrement intensifié…

  

Maladies invalidantesMaladies invalidantes

Ce sont des maladies qui, de par leurs effets sur l'organisme, peuvent générer un handicap, etCe sont des maladies qui, de par leurs effets sur l'organisme, peuvent générer un handicap, et
évoluer dans le temps. Elles peuvent provoquer une gêne conséquente pour les activités de laévoluer dans le temps. Elles peuvent provoquer une gêne conséquente pour les activités de la
vie quotidienne ou professionnelle et faire l’objet de traitement médical suivi et régulier devie quotidienne ou professionnelle et faire l’objet de traitement médical suivi et régulier de
longue durée et de règles de vie appropriées, impactant l’emploi, son organisation et salongue durée et de règles de vie appropriées, impactant l’emploi, son organisation et sa
maîtrise.maîtrise.

Elles peuvent être momentanées, permanentes ou évolutives. Les maladies invalidantes ontElles peuvent être momentanées, permanentes ou évolutives. Les maladies invalidantes ont
pour conséquence une restriction d’activité, en termes de mobilité ou de quantité de travail àpour conséquence une restriction d’activité, en termes de mobilité ou de quantité de travail à
fournir, en durée ou en intensité.fournir, en durée ou en intensité.

ExemplesExemples : VIH, asthmes, allergies, rhumatismes, maladies cardiovasculaires, maladies : VIH, asthmes, allergies, rhumatismes, maladies cardiovasculaires, maladies
infectieuses ou auto immunes, épilepsie, diabète, mucoviscidose, sclérose en plaque, leinfectieuses ou auto immunes, épilepsie, diabète, mucoviscidose, sclérose en plaque, le
cancer, les troubles musculo-squelettiques…cancer, les troubles musculo-squelettiques…

Techniques de compensationTechniques de compensation

- Allègement d’horaires, phases de repos- Allègement d’horaires, phases de repos

- Réorganisation et allégement des tâches- Réorganisation et allégement des tâches

- Auxiliaires professionnels / aides humaines pour les soins médicaux…- Auxiliaires professionnels / aides humaines pour les soins médicaux…

  



Le cadre juridique de l’insertion professionnelle desLe cadre juridique de l’insertion professionnelle des
personnes en situation de handicappersonnes en situation de handicap

L’idée de l’obligation d’emploi est apparu au lendemain de la Première guerreL’idée de l’obligation d’emploi est apparu au lendemain de la Première guerre
mondiale, dans tous les pays européens, comme expression d’un devoirmondiale, dans tous les pays européens, comme expression d’un devoir

national envers les patriotes revenus mutilés et envers leurs familles.national envers les patriotes revenus mutilés et envers leurs familles.

19241924
La loi du 24 avril 1924La loi du 24 avril 1924

« Une obligation de procédure en« Une obligation de procédure en
faveur des mutilés de guerre »faveur des mutilés de guerre »

Assurant l’emploi obligatoire des mutilés de guerre, cette loi constitue la pierre fondatrice deAssurant l’emploi obligatoire des mutilés de guerre, cette loi constitue la pierre fondatrice de
l’obligation d’emploi de personnes handicapées en France.l’obligation d’emploi de personnes handicapées en France.

Elle instaure pour les entreprises de dix salariés et plus du secteur privé une obligationElle instaure pour les entreprises de dix salariés et plus du secteur privé une obligation
d’employer dans la proportion de 10% de leur effectif des mutilés de guerre, des veuves etd’employer dans la proportion de 10% de leur effectif des mutilés de guerre, des veuves et
orphelins de guerre.orphelins de guerre.

  

19571957
La loi Gazier du 23 novembreLa loi Gazier du 23 novembre
19571957

« Pour le reclassement des« Pour le reclassement des
travailleurs handicapés »travailleurs handicapés »

La loi Gazier du 23 novembre 1957 est la première grande loi sur le handicap. Elle a pour objetLa loi Gazier du 23 novembre 1957 est la première grande loi sur le handicap. Elle a pour objet
le reclassement professionnel des travailleurs handicapés. Elle crée la catégorie nouvelle dele reclassement professionnel des travailleurs handicapés. Elle crée la catégorie nouvelle de
« travailleurs handicapés » et institue en leur faveur une « priorité d’emploi ». L’employeur« travailleurs handicapés » et institue en leur faveur une « priorité d’emploi ». L’employeur
retrouve sa liberté d’embauche après 8 jours si l’ANPE ne lui a pas proposé un travailleurretrouve sa liberté d’embauche après 8 jours si l’ANPE ne lui a pas proposé un travailleur
handicapé.handicapé.

  

19751975
La loi du 30 juin 1975La loi du 30 juin 1975
d'orientation en faveur desd'orientation en faveur des
personnes handicapéespersonnes handicapées

« Des droits fondamentaux pour les« Des droits fondamentaux pour les
personnes handicapées »personnes handicapées »



Avec cette loi, une étape fondamentale est franchie puisqu’elle reconnaît l’égalité deAvec cette loi, une étape fondamentale est franchie puisqu’elle reconnaît l’égalité de
traitement des personnes handicapées quelle que soit l’origine de leur handicap. Elle fixetraitement des personnes handicapées quelle que soit l’origine de leur handicap. Elle fixe
notamment le cadre juridique de l’action des pouvoirs publics :notamment le cadre juridique de l’action des pouvoirs publics :

Importance de la prévention et du dépistage des handicapsImportance de la prévention et du dépistage des handicaps
Obligation éducative pour les enfants et adolescents handicapésObligation éducative pour les enfants et adolescents handicapés
Accès des personnes handicapées aux institutions ouvertes à l’ensemble de laAccès des personnes handicapées aux institutions ouvertes à l’ensemble de la
populationpopulation
Maintien, chaque fois que possible, dans un cadre ordinaire de travail et de vieMaintien, chaque fois que possible, dans un cadre ordinaire de travail et de vie

La loi réforme les mécanismes d’orientation des personnes et les prestations qui leur sontLa loi réforme les mécanismes d’orientation des personnes et les prestations qui leur sont
attribuables. Elle institue ainsi les Commissions Techniques d’Orientation et de REclassementattribuables. Elle institue ainsi les Commissions Techniques d’Orientation et de REclassement
Professionnel (Professionnel (COTOREPCOTOREP), qui apprécient le taux d’incapacité et attribuent notamment la), qui apprécient le taux d’incapacité et attribuent notamment la
Reconnaissance de la Qualité de Travailleur Handicapé (RQTH). Elles proposent auxReconnaissance de la Qualité de Travailleur Handicapé (RQTH). Elles proposent aux
personnes handicapées une orientation vers les structures les plus appropriées à leur situationpersonnes handicapées une orientation vers les structures les plus appropriées à leur situation
et/ou déterminent si leur état justifie l’attribution d’allocations spécifiques au regard de leuret/ou déterminent si leur état justifie l’attribution d’allocations spécifiques au regard de leur
handicap.handicap.

  

19871987
La loi Séguin du 10 juillet 1987La loi Séguin du 10 juillet 1987

« Un renforcement de l’insertion« Un renforcement de l’insertion
professionnelle en milieu ordinaire »professionnelle en milieu ordinaire »

Elle concerne l’obligation d’emploi des travailleurs handicapés en milieu ordinaire de travail.Elle concerne l’obligation d’emploi des travailleurs handicapés en milieu ordinaire de travail.
Cette loi fait obligation aux entreprises de plus de 20 salariés de compter dans leur effectif uneCette loi fait obligation aux entreprises de plus de 20 salariés de compter dans leur effectif une
proportion minimale de 6% de travailleurs handicapés.proportion minimale de 6% de travailleurs handicapés.

La loi du 10 juillet 1987 concerne l’ensemble du monde du travail : les entreprises publiques,La loi du 10 juillet 1987 concerne l’ensemble du monde du travail : les entreprises publiques,
les entreprises nationalisées et les établissements publics à caractère industriel et commercialles entreprises nationalisées et les établissements publics à caractère industriel et commercial
sont soumis aux mêmes obligations que les entreprises privées. Les fonctions publiquessont soumis aux mêmes obligations que les entreprises privées. Les fonctions publiques
d’État, territoriale et hospitalière sont également soumises à l’obligation d’emploi selon desd’État, territoriale et hospitalière sont également soumises à l’obligation d’emploi selon des
modalités particulières, mais la loi du 10 juillet 1987 ne prévoit pas de sanctions financièresmodalités particulières, mais la loi du 10 juillet 1987 ne prévoit pas de sanctions financières
pour les établissements de la fonction publique qui ne remplissent pas leurs obligations enpour les établissements de la fonction publique qui ne remplissent pas leurs obligations en
cette matière d’emploi de personnes en situation de handicap.cette matière d’emploi de personnes en situation de handicap.

Les bénéficiaires de la loi sont des travailleurs handicapés reconnus par la COTOREP,Les bénéficiaires de la loi sont des travailleurs handicapés reconnus par la COTOREP,
auxquels s’ajoutent des catégories assimilées. Est considéré comme travailleur handicapéauxquels s’ajoutent des catégories assimilées. Est considéré comme travailleur handicapé
toute personne dont les possibilités d’obtenir ou de conserver un emploi sont effectivementtoute personne dont les possibilités d’obtenir ou de conserver un emploi sont effectivement
réduites par suite d’une insuffisance ou d’une diminution de ses capacités physiques ouréduites par suite d’une insuffisance ou d’une diminution de ses capacités physiques ou
mentales.mentales.

Cette loi a abouti à la création de l’Cette loi a abouti à la création de l’AgefiphAgefiph (Association de gestion du fonds pour l’insertion (Association de gestion du fonds pour l’insertion

http://www.mdph.fr/index.php?option=com_content&view=article&id=105:la-loi-du-11-fevrier-2005&catid=49:que-dit-la-loi-&Itemid=74
http://www.mdph.fr/index.php?option=com_content&view=article&id=105:la-loi-du-11-fevrier-2005&catid=49:que-dit-la-loi-&Itemid=74
https://www.agefiph.fr/
https://www.agefiph.fr/


professionnelle des personnes handicapées) dont les ressources proviennent desprofessionnelle des personnes handicapées) dont les ressources proviennent des
contributions des entreprises qui n’atteignent pas le quota de 6% de travailleurs handicapés.contributions des entreprises qui n’atteignent pas le quota de 6% de travailleurs handicapés.

  

20052005
La loi du 11 février 2005 pourLa loi du 11 février 2005 pour
l'égalité des chances, lal'égalité des chances, la
participation et la citoyennetéparticipation et la citoyenneté
des personnes handicapéesdes personnes handicapées

La loi du 11 février 2005 énonce le principe du droit à compensation du handicap et deLa loi du 11 février 2005 énonce le principe du droit à compensation du handicap et de
l'obligation de solidarité de l'ensemble de la société à l'égard des personnes handicapées.l'obligation de solidarité de l'ensemble de la société à l'égard des personnes handicapées.

Loi pour :Loi pour :

l’égalité des droitsl’égalité des droits
l’égalité des chancesl’égalité des chances
la participationla participation
la citoyenneté des personnesla citoyenneté des personnes
handicapéeshandicapées

? Une notion d’inclusion dans la vie? Une notion d’inclusion dans la vie
socialesociale

Une nouvelle définition du handicap apparait : « Constitue un handicap, au sens de la présenteUne nouvelle définition du handicap apparait : « Constitue un handicap, au sens de la présente
loi, toute limitation d’activité ou restriction de participation à la vie en société subie dans sonloi, toute limitation d’activité ou restriction de participation à la vie en société subie dans son
environnement par une personne en raison d’une altération substantielle, durable ou définitiveenvironnement par une personne en raison d’une altération substantielle, durable ou définitive
d’une ou plusieurs fonctions physiques, sensorielles, mentales, cognitives ou psychiques,d’une ou plusieurs fonctions physiques, sensorielles, mentales, cognitives ou psychiques,
d’un polyhandicap ou d’un trouble de santé invalidant ».d’un polyhandicap ou d’un trouble de santé invalidant ».

La La prestation de compensation du handicapprestation de compensation du handicap (PCH), créée par la nouvelle loi, englobe des (PCH), créée par la nouvelle loi, englobe des
aides de toute nature. Elle est déterminée en fonction du projet de vie de la personneaides de toute nature. Elle est déterminée en fonction du projet de vie de la personne
handicapée et du plan personnalisé de compensation défini par l'équipe pluridisciplinaire de la handicapée et du plan personnalisé de compensation défini par l'équipe pluridisciplinaire de la 
MDPHMDPH. La prestation de compensation est destinée à prendre en charge financièrement les. La prestation de compensation est destinée à prendre en charge financièrement les
aides nécessaires : humaines, techniques, spécifiques et exceptionnelles, pour l'aménagementaides nécessaires : humaines, techniques, spécifiques et exceptionnelles, pour l'aménagement
du logement et/ou du véhicule, surcoûts de transports, animalières.du logement et/ou du véhicule, surcoûts de transports, animalières.

La loi du 11 février 2005 donne la priorité au travail en milieu ordinaire. Elle affirme le principeLa loi du 11 février 2005 donne la priorité au travail en milieu ordinaire. Elle affirme le principe
de la non-discrimination à l'embauche. Elle réaffirme et renforce l'obligation d'emploi d'aude la non-discrimination à l'embauche. Elle réaffirme et renforce l'obligation d'emploi d'au
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moins 6% de personnes handicapées, y compris dans le secteur public : le dispositif demoins 6% de personnes handicapées, y compris dans le secteur public : le dispositif de
sanctions pour les entreprises ne respectant pas l'obligation est renforcé. Les entreprises nesanctions pour les entreprises ne respectant pas l'obligation est renforcé. Les entreprises ne
respectant pas cette obligation doivent verser une contribution à l'Agefiph. Un fonds d'insertionrespectant pas cette obligation doivent verser une contribution à l'Agefiph. Un fonds d'insertion
professionnelle des travailleurs handicapés dans la fonction publique - professionnelle des travailleurs handicapés dans la fonction publique - FIPHFPFIPHFP a été créé. Il a été créé. Il
recueille les contributions des employeurs publics n'ayant pas atteint l'obligation de 6%. Cerecueille les contributions des employeurs publics n'ayant pas atteint l'obligation de 6%. Ce
fonds finance des dispositifs d'aide à l'emploi.fonds finance des dispositifs d'aide à l'emploi.

La loi handicap réaffirme le principe d'accessibilité généralisée quel que soit le handicapLa loi handicap réaffirme le principe d'accessibilité généralisée quel que soit le handicap
(physique, sensoriel, mental, psychique, cognitif, polyhandicap).(physique, sensoriel, mental, psychique, cognitif, polyhandicap).

L'obligation d'accessibilité comprend toute la chaîne du déplacement sans rupture. La loi fixeL'obligation d'accessibilité comprend toute la chaîne du déplacement sans rupture. La loi fixe
des obligations de résultats et de délais à respecter qui varient selon le domaine :des obligations de résultats et de délais à respecter qui varient selon le domaine :

établissements recevant du public,établissements recevant du public,
préfectures et universités,préfectures et universités,
bâtiments d'habitation collectifs neufs,bâtiments d'habitation collectifs neufs,
maisons individuelles neuves,maisons individuelles neuves,
transports publics,transports publics,
accessibilité des programmes de télévision aux personnes sourdes et malentendantes,accessibilité des programmes de télévision aux personnes sourdes et malentendantes,
accès aux bureaux de vote,accès aux bureaux de vote,
accès aux services de communication publique en ligne et le label accès aux services de communication publique en ligne et le label AccessiWebAccessiWeb..
  

  

20182018
La loi 2018 pour la liberté deLa loi 2018 pour la liberté de
choisir son avenir professionnelchoisir son avenir professionnel

« Pour simplifier l’obligation« Pour simplifier l’obligation
d’emploi des travailleursd’emploi des travailleurs
handicapés »handicapés »

Outre les dispositions relatives à la formation professionnelle, à l'apprentissage et àOutre les dispositions relatives à la formation professionnelle, à l'apprentissage et à
l'assurance chômage, cette loi contient de nombreuses mesures pour l’emploi des personnesl'assurance chômage, cette loi contient de nombreuses mesures pour l’emploi des personnes
handicapées dans le cadre d’une réforme de l'obligation d'emploi qui vise à simplifier lehandicapées dans le cadre d’une réforme de l'obligation d'emploi qui vise à simplifier le
dispositif tout en mettant l'accent sur l'emploi direct.dispositif tout en mettant l'accent sur l'emploi direct.
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L'obligation d'emploi des travailleurs handicapésL'obligation d'emploi des travailleurs handicapés

Outre les dispositions relatives à la formation professionnelle, à l'apprentissageOutre les dispositions relatives à la formation professionnelle, à l'apprentissage
et à l'assurance chômage, la loi 2018 "pour la liberté de choisir son aveniret à l'assurance chômage, la loi 2018 "pour la liberté de choisir son avenir

professionnel" contient de nombreuses mesures pour l’emploi des personnesprofessionnel" contient de nombreuses mesures pour l’emploi des personnes
handicapées dans le cadre d’une réforme de l'obligation d'emploi qui vise àhandicapées dans le cadre d’une réforme de l'obligation d'emploi qui vise à

simplifier le dispositif tout en mettant l'accent sur l'emploi direct.simplifier le dispositif tout en mettant l'accent sur l'emploi direct.

Obligation d'emploiObligation d'emploi

Champ d'application de la déclarationChamp d'application de la déclaration

La mobilisation en faveur de l’emploi des travailleurs handicapés concerne maintenant tousLa mobilisation en faveur de l’emploi des travailleurs handicapés concerne maintenant tous
les employeurs. À ce titre, désormais, tous les employeurs, même ceux dont l'effectif estles employeurs. À ce titre, désormais, tous les employeurs, même ceux dont l'effectif est
inférieur à 20 salariés, devront « déclarer l'effectif total des bénéficiaires de l'obligationinférieur à 20 salariés, devront « déclarer l'effectif total des bénéficiaires de l'obligation
d'emploi », selon le d'emploi », selon le décret n° 2019-522décret n° 2019-522  sur la déclaration relative à l'obligation d'emploi des sur la déclaration relative à l'obligation d'emploi des
travailleurs handicapés.travailleurs handicapés.

Taux d'emploiTaux d'emploi

Les employeurs occupant au moins 20 salariés, y compris les Epic, sont soumis à l'obligationLes employeurs occupant au moins 20 salariés, y compris les Epic, sont soumis à l'obligation
d'emploi de travailleurs handicapés, à hauteur de 6 % de l'effectif salarié total. « Ce taux estd'emploi de travailleurs handicapés, à hauteur de 6 % de l'effectif salarié total. « Ce taux est
révisé tous les cinq ans, en référence à la part des bénéficiaires de l’obligation d’emploi dansrévisé tous les cinq ans, en référence à la part des bénéficiaires de l’obligation d’emploi dans
la population active et à leur situation au regard du marché du travail », après avis du Conseilla population active et à leur situation au regard du marché du travail », après avis du Conseil
national consultatif des personnes handicapées.national consultatif des personnes handicapées.

Dans les entreprises à établissements multiples, l’obligation d’emploi s’applique désormaisDans les entreprises à établissements multiples, l’obligation d’emploi s’applique désormais
au niveau de l’entreprise et non plus établissement par établissement.au niveau de l’entreprise et non plus établissement par établissement.

Modalités déclarativesModalités déclaratives

L’employeur déclare sa situation au regard de l’obligation d’emploi par le biais de la DSNL’employeur déclare sa situation au regard de l’obligation d’emploi par le biais de la DSN
(déclaration sociale nominative).(déclaration sociale nominative).

Référent handicapRéférent handicap

Dans toute entreprise employant au moins 250 salariés, est désigné un référent chargéDans toute entreprise employant au moins 250 salariés, est désigné un référent chargé
d’orienter, d’informer et d’accompagner les personnes en situation de handicap.d’orienter, d’informer et d’accompagner les personnes en situation de handicap.

Priorité à l'emploi directPriorité à l'emploi direct

L’employeur peut s’acquitter de son obligation par différents moyens :L’employeur peut s’acquitter de son obligation par différents moyens :
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en accueillant en stage les bénéficiaires de l’obligation d’emploi, quelle qu’en soit laen accueillant en stage les bénéficiaires de l’obligation d’emploi, quelle qu’en soit la
durée, ainsi que les jeunes de plus de seize ans bénéficiaires de droits à la prestationdurée, ainsi que les jeunes de plus de seize ans bénéficiaires de droits à la prestation
de compensation du handicap ou de l’allocation compensatrice pour tierce personnede compensation du handicap ou de l’allocation compensatrice pour tierce personne
ou de l’allocation d’éducation de l’enfant handicapé qui disposent d’une conventionou de l’allocation d’éducation de l’enfant handicapé qui disposent d’une convention
de stage,de stage,
en accueillant les bénéficiaires de l’obligation d’emploi pour des périodes de mise enen accueillant les bénéficiaires de l’obligation d’emploi pour des périodes de mise en
situation en milieu professionnel dans les conditions fixées par le code du travail,situation en milieu professionnel dans les conditions fixées par le code du travail,
en employant les bénéficiaires de l’obligation d’emploi mis à disposition par lesen employant les bénéficiaires de l’obligation d’emploi mis à disposition par les
entreprises de travail temporaire et par les groupements d’employeurs.entreprises de travail temporaire et par les groupements d’employeurs.

De plus, « peut être pris en compte, dans le calcul du nombre de bénéficiaires de l’obligationDe plus, « peut être pris en compte, dans le calcul du nombre de bénéficiaires de l’obligation
d’emploi » l’effort consenti par l’entreprise en faveur des bénéficiaires qui rencontrent desd’emploi » l’effort consenti par l’entreprise en faveur des bénéficiaires qui rencontrent des
difficultés particulières de maintien en emploi, selon des modalités fixées par décret.difficultés particulières de maintien en emploi, selon des modalités fixées par décret.

Les modalités de prise en compte des bénéficiaires de l’obligation d’emploi sont fixées parLes modalités de prise en compte des bénéficiaires de l’obligation d’emploi sont fixées par
décret.décret.

Accords agréésAccords agréés

L’employeur peut s’acquitter de son obligation d’emploi en faisant application d’un accord deL’employeur peut s’acquitter de son obligation d’emploi en faisant application d’un accord de
branche, de groupe ou d’entreprise agréé prévoyant la mise en œuvre d’un programmebranche, de groupe ou d’entreprise agréé prévoyant la mise en œuvre d’un programme
pluriannuel en faveur des travailleurs handicapés pour une durée maximale de trois ans,pluriannuel en faveur des travailleurs handicapés pour une durée maximale de trois ans,
maintenant renouvelable une seule fois.maintenant renouvelable une seule fois.

Le Le décret n° 2019-521décret n° 2019-521  relatif aux accords agréés précise les mentions que doit prévoir relatif aux accords agréés précise les mentions que doit prévoir
l’accord agréé d’entreprise, de groupe ou de branche et les règles de calcul des sommesl’accord agréé d’entreprise, de groupe ou de branche et les règles de calcul des sommes
consacrées au financement de ces actions, ainsi que les modalités de reversement auxconsacrées au financement de ces actions, ainsi que les modalités de reversement aux
organismes sociaux des sommes correspondant aux actions non réalisées. Il définit parorganismes sociaux des sommes correspondant aux actions non réalisées. Il définit par
ailleurs les modalités d’agrément, le suivi de la mise en œuvre de ces accords ainsi que lesailleurs les modalités d’agrément, le suivi de la mise en œuvre de ces accords ainsi que les
conditions de renouvellement de l’accord.conditions de renouvellement de l’accord.

Contribution annuelleContribution annuelle

Ces dispositions entrent en vigueur le 1er janvier 2020.Ces dispositions entrent en vigueur le 1er janvier 2020.

RecouvrementRecouvrement

« Tout employeur qui n’a pas satisfait à l’obligation mentionnée à l’obligation d’emploi est« Tout employeur qui n’a pas satisfait à l’obligation mentionnée à l’obligation d’emploi est
tenu de s’en acquitter en versant une contribution annuelle, dans des conditions fixées partenu de s’en acquitter en versant une contribution annuelle, dans des conditions fixées par
décret, pour chacun des bénéficiaires de l’obligation qu’il aurait dû employer ». Cettedécret, pour chacun des bénéficiaires de l’obligation qu’il aurait dû employer ». Cette
contribution est recouvrée par les contribution est recouvrée par les UrssafUrssaf, les , les CGSSCGSS, ou la caisse de , ou la caisse de mutualité sociale agricolemutualité sociale agricole
dont relève l’employeur, dans les mêmes conditions que les cotisations du régime général dedont relève l’employeur, dans les mêmes conditions que les cotisations du régime général de
sécurité sociale.sécurité sociale.

MontantMontant
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Le Le décret n° 2019-523décret n° 2019-523  relatif aux modalités de calcul de la contribution fixe le barème de relatif aux modalités de calcul de la contribution fixe le barème de
calcul de la contribution des entreprises dans le cadre de l’obligation d’emploi des travailleurscalcul de la contribution des entreprises dans le cadre de l’obligation d’emploi des travailleurs
handicapés en fonction de leurs effectifs.handicapés en fonction de leurs effectifs.

Le montant de cette contribution peut être modulé en fonction de l’effectif de l’entreprise etLe montant de cette contribution peut être modulé en fonction de l’effectif de l’entreprise et
des emplois, déterminés par décret, après avis du Conseil national consultatif des personnesdes emplois, déterminés par décret, après avis du Conseil national consultatif des personnes
handicapées, exigeant des conditions d'aptitude particulières, occupés par des salariés dehandicapées, exigeant des conditions d'aptitude particulières, occupés par des salariés de
l'entreprise. L’effort consenti par l’entreprise en matière de maintien dans l’emploi ou del'entreprise. L’effort consenti par l’entreprise en matière de maintien dans l’emploi ou de
recrutement direct des bénéficiaires de l’obligation n'est plus pris en compte dans le calcul durecrutement direct des bénéficiaires de l’obligation n'est plus pris en compte dans le calcul du
montant, dans la mesure où il l'est pour le calcul du nombre de bénéficiaires.montant, dans la mesure où il l'est pour le calcul du nombre de bénéficiaires.

Dépenses déductiblesDépenses déductibles

Peuvent être déduites du montant de la contribution annuelle due les dépenses supportéesPeuvent être déduites du montant de la contribution annuelle due les dépenses supportées
directement par l’entreprise afférentes à des contrats de fourniture, de sous-traitance ou dedirectement par l’entreprise afférentes à des contrats de fourniture, de sous-traitance ou de
prestations de services qu’elle passe avec :prestations de services qu’elle passe avec :

des des entreprises adaptéesentreprises adaptées,,
des des établissements ou services d’aide par le travailétablissements ou services d’aide par le travail,,
des travailleurs indépendants handicapés reconnus bénéficiaires de l’obligationdes travailleurs indépendants handicapés reconnus bénéficiaires de l’obligation
d’emploi.d’emploi.

La nature des dépenses concernées et les conditions dans lesquelles elles peuvent êtreLa nature des dépenses concernées et les conditions dans lesquelles elles peuvent être
déduites sont déterminées par décret.déduites sont déterminées par décret.

Dispositions diversesDispositions diverses

Handicap irréversibleHandicap irréversible

Concernant la reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé, la loi prévoit désormaisConcernant la reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé, la loi prévoit désormais
que lorsque le handicap est irréversible, cette reconnaissance est attribuée de façon définitive.que lorsque le handicap est irréversible, cette reconnaissance est attribuée de façon définitive.

TélétravailTélétravail

Lorsque la demande de recours au télétravail est formulée par un travailleur handicapéLorsque la demande de recours au télétravail est formulée par un travailleur handicapé
bénéficiaire de l’obligation d’emploi ou un proche aidant, l’employeur motive, le cas échéant,bénéficiaire de l’obligation d’emploi ou un proche aidant, l’employeur motive, le cas échéant,
sa décision de refus. L’accord collectif applicable ou, à défaut, la charte élaborée parsa décision de refus. L’accord collectif applicable ou, à défaut, la charte élaborée par
l’employeur précise les modalités d’accès des travailleurs handicapés à une organisation enl’employeur précise les modalités d’accès des travailleurs handicapés à une organisation en
télétravail, dans le respect des droits et des garanties des travailleurs handicapés. Un décrettélétravail, dans le respect des droits et des garanties des travailleurs handicapés. Un décret
en Conseil d’État fixe les conditions dans lesquelles les dispositions relatives au télétravailen Conseil d’État fixe les conditions dans lesquelles les dispositions relatives au télétravail
des travailleurs handicapés sont mises en place dans les établissements publics.des travailleurs handicapés sont mises en place dans les établissements publics.

Réforme de l'offre de servicesRéforme de l'offre de services

« Dans les conditions prévues à l’article 38 de la Constitution, le gouvernement est autorisé à« Dans les conditions prévues à l’article 38 de la Constitution, le gouvernement est autorisé à
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prendre par voie d’ordonnance, au plus tard le 31 décembre 2019, toutes mesures relevant duprendre par voie d’ordonnance, au plus tard le 31 décembre 2019, toutes mesures relevant du
domaine de la loi visant à redéfinir les missions, l’organisation et le financement desdomaine de la loi visant à redéfinir les missions, l’organisation et le financement des
institutions, organismes et services concourant à l’insertion professionnelle et au maintieninstitutions, organismes et services concourant à l’insertion professionnelle et au maintien
dans l’emploi des personnes handicapées ainsi que toutes mesures en accompagnant lesdans l’emploi des personnes handicapées ainsi que toutes mesures en accompagnant les
conséquences ». Un projet de loi de ratification sera déposé devant le Parlement dans un délaiconséquences ». Un projet de loi de ratification sera déposé devant le Parlement dans un délai
de quatre mois à compter de la publication de l’ordonnance.de quatre mois à compter de la publication de l’ordonnance.

Entreprises adaptéesEntreprises adaptées

Deux expérimentations vont être possibles pour les EA : le « CDD tremplin » pour passerDeux expérimentations vont être possibles pour les EA : le « CDD tremplin » pour passer
d’une entreprise adaptée à une entreprise autre et l’entreprise adaptée de travail temporaire.d’une entreprise adaptée à une entreprise autre et l’entreprise adaptée de travail temporaire.



Les obligations de l'entrepriseLes obligations de l'entreprise

Qui est concerné par l’obligation d’emploi des travailleursQui est concerné par l’obligation d’emploi des travailleurs
handicapés ?handicapés ?

Tous les employeurs du secteur privé ou public occupant au moins 20 salariés doiventTous les employeurs du secteur privé ou public occupant au moins 20 salariés doivent
employer des personnes handicapées (à temps plein ou partiel) dans la proportion de 6% deemployer des personnes handicapées (à temps plein ou partiel) dans la proportion de 6% de
leur effectif total. Cette obligation d’emploi s’applique, le cas échéant, établissement parleur effectif total. Cette obligation d’emploi s’applique, le cas échéant, établissement par
établissement pour les entreprises à établissements multiples qui disposent d’une autonomieétablissement pour les entreprises à établissements multiples qui disposent d’une autonomie
de gestion (notamment pour la gestion du personnel : recrutement, licenciement).de gestion (notamment pour la gestion du personnel : recrutement, licenciement).

Tout employeur qui entre dans le champ de l’obligation d’emploi des travailleurs handicapés,Tout employeur qui entre dans le champ de l’obligation d’emploi des travailleurs handicapés,
soit au moment de sa création, soit en raison de l’accroissement de son effectif, dispose d’unsoit au moment de sa création, soit en raison de l’accroissement de son effectif, dispose d’un
délai de trois ans à compter de cette date pour se mettre en conformité avec cette obligation.délai de trois ans à compter de cette date pour se mettre en conformité avec cette obligation.

L’employeur qui recrute des travailleurs handicapés peut bénéficier d’aides de l’AgefiphL’employeur qui recrute des travailleurs handicapés peut bénéficier d’aides de l’Agefiph
(pour les entreprises privées) et du FIPHFP (pour les employeurs publics).(pour les entreprises privées) et du FIPHFP (pour les employeurs publics).

Les bénéficiaires de l’obligation d’emploi sont énumérés à l’article L5212-13 du Code duLes bénéficiaires de l’obligation d’emploi sont énumérés à l’article L5212-13 du Code du
Travail :Travail :

les travailleurs reconnus handicapés par la Commission des Droits et de l’Autonomieles travailleurs reconnus handicapés par la Commission des Droits et de l’Autonomie
des Personnes Handicapées (des Personnes Handicapées (CDAPHCDAPH),),
les titulaires de la carte mobilité inclusion portant la mention « invalidité »,les titulaires de la carte mobilité inclusion portant la mention « invalidité »,
les titulaires de l’Allocation Adulte Handicapé (les titulaires de l’Allocation Adulte Handicapé (AAHAAH),),
les victimes d’accidents du travail ou de maladies professionnelles ayant entraîné uneles victimes d’accidents du travail ou de maladies professionnelles ayant entraîné une
incapacité permanente au moins égale à 10% et titulaires d’une rente attribuée au titreincapacité permanente au moins égale à 10% et titulaires d’une rente attribuée au titre
du régime général de sécurité sociale ou de tout autre régime de protection socialedu régime général de sécurité sociale ou de tout autre régime de protection sociale
obligatoire,obligatoire,
les titulaires d’une pension d’invalidité attribuée au titre du régime général de sécuritéles titulaires d’une pension d’invalidité attribuée au titre du régime général de sécurité
sociale, de tout autre régime de protection sociale obligatoire ou au titre dessociale, de tout autre régime de protection sociale obligatoire ou au titre des
dispositions régissant les agents publics à condition que l’invalidité des intéressésdispositions régissant les agents publics à condition que l’invalidité des intéressés
réduise au moins des deux tiers leur capacité de travail ou de gain,réduise au moins des deux tiers leur capacité de travail ou de gain,
les titulaires d’une allocation ou d’une rente d’invalidité attribuée dans les conditionsles titulaires d’une allocation ou d’une rente d’invalidité attribuée dans les conditions
définies par la loi n° 91-1389 du 31 décembre 1991 relative à la protection sociale desdéfinies par la loi n° 91-1389 du 31 décembre 1991 relative à la protection sociale des
sapeurs-pompiers volontaires en cas d’accident survenu ou de maladie contractée ensapeurs-pompiers volontaires en cas d’accident survenu ou de maladie contractée en
service,service,
les bénéficiaires mentionnés aux articles L394 à L396 du Code des pensions militairesles bénéficiaires mentionnés aux articles L394 à L396 du Code des pensions militaires
d’invalidité et des victimes de la guerre.d’invalidité et des victimes de la guerre.
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Comment l’employeur peut-il s’acquitter de son obligationComment l’employeur peut-il s’acquitter de son obligation
d’emploi ?d’emploi ?

Embauche directeEmbauche directe

L’employeur peut s’acquitter de son obligation d’emploi des travailleurs handicapés (L’employeur peut s’acquitter de son obligation d’emploi des travailleurs handicapés (OETHOETH))
par des embauches directes à hauteur de 6% de l’effectif total de ses salariés. Ces personnespar des embauches directes à hauteur de 6% de l’effectif total de ses salariés. Ces personnes
peuvent être embauchées en contrat à durée indéterminée (CDI) ou déterminée (CDD), àpeuvent être embauchées en contrat à durée indéterminée (CDI) ou déterminée (CDD), à
temps plein ou à temps partiel, mais également dans le cadre des contrats d’apprentissage outemps plein ou à temps partiel, mais également dans le cadre des contrats d’apprentissage ou
des contrats de professionnalisation.des contrats de professionnalisation.

Accueil en stage de personnes handicapéesAccueil en stage de personnes handicapées

L’accueil de stagiaires handicapés peut être pris en compte au titre de l’obligation d’emploiL’accueil de stagiaires handicapés peut être pris en compte au titre de l’obligation d’emploi
lorsque les conditions suivantes sont réunies :lorsque les conditions suivantes sont réunies :

les stagiaires doivent être reconnus personnes handicapées, c’est-à-dire appartenir àles stagiaires doivent être reconnus personnes handicapées, c’est-à-dire appartenir à
l’une des catégories des bénéficiaires de l’obligation d’emploi,l’une des catégories des bénéficiaires de l’obligation d’emploi,
seuls certains types de stages sont éligibles (stages de formation professionnelle,seuls certains types de stages sont éligibles (stages de formation professionnelle,
stages organisés par l’Agefiph ou prescrits par Pôle emploi, les stages en alternancestages organisés par l’Agefiph ou prescrits par Pôle emploi, les stages en alternance
dans le cadre de la formation du second degré, les stages d’étudiants dans le cadredans le cadre de la formation du second degré, les stages d’étudiants dans le cadre
d’un cursus de l’enseignement supérieur),d’un cursus de l’enseignement supérieur),
les stagiaires handicapés doivent avoir comptabilisé au moins 35 heures de manièreles stagiaires handicapés doivent avoir comptabilisé au moins 35 heures de manière
continue dans l’entreprise.continue dans l’entreprise.

Accueil de personnes handicapées dans le cadre de « périodes de mise enAccueil de personnes handicapées dans le cadre de « périodes de mise en
situation en milieu professionnel »situation en milieu professionnel »

L’employeur peut s’acquitter partiellement de l’obligation d’emploi en accueillant desL’employeur peut s’acquitter partiellement de l’obligation d’emploi en accueillant des
personnes handicapées pour des périodes de mise en situation en milieu professionnelpersonnes handicapées pour des périodes de mise en situation en milieu professionnel
((PMSMPPMSMP).).

Cet acquittement est pris en compte pour le calcul de la limite de 2% de l’effectif total.Cet acquittement est pris en compte pour le calcul de la limite de 2% de l’effectif total.

Conclusion de contrats avec le secteur protégé/adapté ou avec desConclusion de contrats avec le secteur protégé/adapté ou avec des
travailleurs indépendants handicapéstravailleurs indépendants handicapés

L’employeur peut s’acquitter partiellement de son obligation d’emploi des travailleursL’employeur peut s’acquitter partiellement de son obligation d’emploi des travailleurs
handicapés en passant des contrats de fourniture, de sous-traitance ou de prestations dehandicapés en passant des contrats de fourniture, de sous-traitance ou de prestations de
services :services :

soit avec des entreprises adaptées ou des centres de distribution de travail à domicilesoit avec des entreprises adaptées ou des centres de distribution de travail à domicile
((CDTDCDTD),),
soit avec des établissements et services d’aide par le travail (soit avec des établissements et services d’aide par le travail (ESATESAT),),
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soit des travailleurs indépendants handicapés reconnus bénéficiaires de l’obligationsoit des travailleurs indépendants handicapés reconnus bénéficiaires de l’obligation
d’emploi.d’emploi.

Cette modalité n’entre en compte au maximum que pour 50% de l’obligation légale d’emploiCette modalité n’entre en compte au maximum que pour 50% de l’obligation légale d’emploi
(soit 3%).(soit 3%).

Mise en œuvre d’un accord en faveur des travailleurs handicapésMise en œuvre d’un accord en faveur des travailleurs handicapés

Les employeurs peuvent s’acquitter de leur obligation d’emploi en appliquant un accord deLes employeurs peuvent s’acquitter de leur obligation d’emploi en appliquant un accord de
branche, de groupe, d’entreprise ou d’établissement qui prévoit la mise en œuvre d’unbranche, de groupe, d’entreprise ou d’établissement qui prévoit la mise en œuvre d’un
programme (annuel ou pluriannuel) en faveur des travailleurs handicapés. Ce programme doitprogramme (annuel ou pluriannuel) en faveur des travailleurs handicapés. Ce programme doit
comporter obligatoirement un plan d’embauche en milieu ordinaire, un plan de maintien danscomporter obligatoirement un plan d’embauche en milieu ordinaire, un plan de maintien dans
l’entreprise ainsi qu’une au moins des actions suivantes :l’entreprise ainsi qu’une au moins des actions suivantes :

un plan d’insertion et de formation,un plan d’insertion et de formation,
un plan d’adaptation aux mutations technologiques.un plan d’adaptation aux mutations technologiques.

L’accord doit être agréé par la DIRECCTE (Direction régionale des entreprises, de laL’accord doit être agréé par la DIRECCTE (Direction régionale des entreprises, de la
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi). En cas d’accord de branche,concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi). En cas d’accord de branche,
l’agrément est accordé par la DGEFP.l’agrément est accordé par la DGEFP.

Le versement d’une contribution à l’Agefiph / FIPHFPLe versement d’une contribution à l’Agefiph / FIPHFP

Enfin, les employeurs peuvent s’acquitter de leur obligation d’emploi des travailleursEnfin, les employeurs peuvent s’acquitter de leur obligation d’emploi des travailleurs
handicapés en versant à l’Agefiph (pour les entreprises privées) ou au FIPHFP (pour leshandicapés en versant à l’Agefiph (pour les entreprises privées) ou au FIPHFP (pour les
employeurs publics) une contribution annuelle pour chacun des bénéficiaires qu’ils auraient dûemployeurs publics) une contribution annuelle pour chacun des bénéficiaires qu’ils auraient dû
employer.employer.

Découvrez le détail de la réforme, via des vidéos et dossiers techniques sur le site deDécouvrez le détail de la réforme, via des vidéos et dossiers techniques sur le site de
l’l’AgefiphAgefiph..

Vous pourrez notamment y retrouver des Vous pourrez notamment y retrouver des guides et infographiesguides et infographies : :

Infographie OETH 2020Infographie OETH 2020
Dépliant OETH 2020Dépliant OETH 2020
Guide pratique Réforme OETHGuide pratique Réforme OETH

Ainsi que Ainsi que plusieurs vidéosplusieurs vidéos : :

Calcul du taux d'emploi, ce qui changeCalcul du taux d'emploi, ce qui change
Les obligations en matière de sous-traitanceLes obligations en matière de sous-traitance
Entreprises à établissements multiplesEntreprises à établissements multiples
Accord agrée d'entreprise et de brancheAccord agrée d'entreprise et de branche
Les mesures transitoires sur la période 2020-2024Les mesures transitoires sur la période 2020-2024
Le parcours du déclarant, ce qui changeLe parcours du déclarant, ce qui change
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La reconnaissance de la qualité de travailleur handicapéLa reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé

Demander la reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé, c’est faireDemander la reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé, c’est faire
reconnaître son aptitude au travail, suivant ses capacités liées au handicap.reconnaître son aptitude au travail, suivant ses capacités liées au handicap.

Qu’est-ce que la reconnaissance de la qualité de travailleurQu’est-ce que la reconnaissance de la qualité de travailleur
handicapé ?handicapé ?

La reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé (RQTH) est une décisionLa reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé (RQTH) est une décision
administrative qui accorde aux personnes en situation de handicap une qualité leur permettantadministrative qui accorde aux personnes en situation de handicap une qualité leur permettant
de bénéficier d’aides spécifiques. Une procédure de reconnaissance de la qualité dede bénéficier d’aides spécifiques. Une procédure de reconnaissance de la qualité de
travailleur handicapé est engagée à l’occasion de l’instruction de toute demande d’attributiontravailleur handicapé est engagée à l’occasion de l’instruction de toute demande d’attribution
ou de renouvellement de l’ou de renouvellement de l’AAHAAH (Allocation aux Adultes Handicapés). (Allocation aux Adultes Handicapés).

L’ouverture de droits à la prestation de compensation du handicap (L’ouverture de droits à la prestation de compensation du handicap (PCHPCH), à l’allocation), à l’allocation
compensatrice pour tierce personne (compensatrice pour tierce personne (ACTPACTP) ou à l’allocation d’éducation de l’enfant) ou à l’allocation d’éducation de l’enfant
handicapé (handicapé (AEEHAEEH) à l’égard des jeunes de plus de 16 ans qui disposent d’une convention de) à l’égard des jeunes de plus de 16 ans qui disposent d’une convention de
stage vaut reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé (RQTH). Cettestage vaut reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé (RQTH). Cette
reconnaissance n’est valable que pendant la durée du stage.reconnaissance n’est valable que pendant la durée du stage.

Qui est concerné par la reconnaissance de travailleur handicapé ?Qui est concerné par la reconnaissance de travailleur handicapé ?

Est considéré comme travailleur handicapé « toute personne dont les possibilités d’obtenir ouEst considéré comme travailleur handicapé « toute personne dont les possibilités d’obtenir ou
de conserver un emploi sont effectivement réduites par suite de l’altération d’une ou plusieursde conserver un emploi sont effectivement réduites par suite de l’altération d’une ou plusieurs
fonctions physique, sensorielle, mentale ou psychique ».fonctions physique, sensorielle, mentale ou psychique ».

Que signifie être reconnu travailleur handicapé ?Que signifie être reconnu travailleur handicapé ?

Demander la reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé (RQTH), c’est faireDemander la reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé (RQTH), c’est faire
reconnaître officiellement par la Commission des Droits et de l’Autonomie des Personnesreconnaître officiellement par la Commission des Droits et de l’Autonomie des Personnes
Handicapées (Handicapées (CDAPHCDAPH) son aptitude au travail, suivant ses capacités liées au handicap.) son aptitude au travail, suivant ses capacités liées au handicap.

Cette reconnaissance s’accompagne d’une orientation vers un établissement ou serviceCette reconnaissance s’accompagne d’une orientation vers un établissement ou service
d’aide par le travail, vers le marché du travail ou vers un centre de rééducation professionnelled’aide par le travail, vers le marché du travail ou vers un centre de rééducation professionnelle
((CRPCRP).).

La CDAPH peut ne pas reconnaître la qualité de travailleur handicapé. Dans ce cas, elleLa CDAPH peut ne pas reconnaître la qualité de travailleur handicapé. Dans ce cas, elle
conclut soit à l’impossibilité d’accéder à tout travail soit, à l’inverse, à la possibilité d’accéderconclut soit à l’impossibilité d’accéder à tout travail soit, à l’inverse, à la possibilité d’accéder
normalement à un travail (absence de handicap reconnu).normalement à un travail (absence de handicap reconnu).

Quelles sont les mesures spécifiques liées à la reconnaissanceQuelles sont les mesures spécifiques liées à la reconnaissance
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de travailleur handicapé ?de travailleur handicapé ?

Être reconnu travailleur handicapé permet de bénéficier des mesures suivantes :Être reconnu travailleur handicapé permet de bénéficier des mesures suivantes :

l’orientation, par la Commission des droits et de l’autonomie des personnesl’orientation, par la Commission des droits et de l’autonomie des personnes
handicapées (CDAPH), vers un établissement ou service d’aide par le travail, vers lehandicapées (CDAPH), vers un établissement ou service d’aide par le travail, vers le
marché du travail ou vers un centre de rééducation professionnelle,marché du travail ou vers un centre de rééducation professionnelle,
le soutien du réseau de placement spécialisé le soutien du réseau de placement spécialisé Cap emploiCap emploi,,
un appui particulier pour le maintien dans l’emploi via les un appui particulier pour le maintien dans l’emploi via les SamethSameth (services d’aide au (services d’aide au
maintien dans l’emploi des travailleurs handicapés),maintien dans l’emploi des travailleurs handicapés),
l’accès à la fonction publique par concours, aménagé ou non, ou par recrutementl’accès à la fonction publique par concours, aménagé ou non, ou par recrutement
contractuel spécifique,contractuel spécifique,
les aides de l’Agefiph et du FIPHFP.les aides de l’Agefiph et du FIPHFP.

La reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé (RQTH) donne également une prioritéLa reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé (RQTH) donne également une priorité
d’accès à diverses mesures d’aides à l’emploi et à la formation, ainsi qu’à desd’accès à diverses mesures d’aides à l’emploi et à la formation, ainsi qu’à des
aménagements des dispositifs existants (contrat d’apprentissage, etc.).aménagements des dispositifs existants (contrat d’apprentissage, etc.).

En cas de licenciement, la durée du préavis légal est doublée pour les travailleurs reconnusEn cas de licenciement, la durée du préavis légal est doublée pour les travailleurs reconnus
handicapés et, plus généralement, pour les bénéficiaires de l’obligation d’emploi deshandicapés et, plus généralement, pour les bénéficiaires de l’obligation d’emploi des
travailleurs handicapés, sans toutefois que cette mesure puisse avoir pour effet de porter au-travailleurs handicapés, sans toutefois que cette mesure puisse avoir pour effet de porter au-
delà de trois mois la durée du préavis.delà de trois mois la durée du préavis.

Comment être reconnu travailleur handicapé ?Comment être reconnu travailleur handicapé ?

La demande de RQTH est déposée auprès de la maison départementale des personnesLa demande de RQTH est déposée auprès de la maison départementale des personnes
handicapées (handicapées (MDPHMDPH) du lieu de résidence du demandeur, à l’aide du formulaire Cerfa, et) du lieu de résidence du demandeur, à l’aide du formulaire Cerfa, et
s’accompagne de toutes les pièces justificatives utiles en remplissant le formulaire des’accompagne de toutes les pièces justificatives utiles en remplissant le formulaire de
demande unique.demande unique.

La demande peut être présentée par la personne en situation de handicap ou son représentantLa demande peut être présentée par la personne en situation de handicap ou son représentant
légal.légal.

Tous les renseignements sur cette démarche peuvent être obtenus auprès des MaisonsTous les renseignements sur cette démarche peuvent être obtenus auprès des Maisons
départementales des personnes handicapées (MDPH) constituées dans chaque départementdépartementales des personnes handicapées (MDPH) constituées dans chaque département
et qui exercent, notamment, une mission d’accueil, d’information, d’accompagnement et deet qui exercent, notamment, une mission d’accueil, d’information, d’accompagnement et de
conseil des personnes handicapées et de leurs familles.conseil des personnes handicapées et de leurs familles.

L’évaluation de la demande de RQTH et de l’orientation professionnelle est effectuée parL’évaluation de la demande de RQTH et de l’orientation professionnelle est effectuée par
l’équipe pluridisciplinaire de la MDPH. Sur la base de cette évaluation, des préconisationsl’équipe pluridisciplinaire de la MDPH. Sur la base de cette évaluation, des préconisations
sont formalisées dans un plan personnalisé de compensation (sont formalisées dans un plan personnalisé de compensation (PPCPPC). La RQTH est accordée). La RQTH est accordée
par la commission des droits et de l’autonomie des personnes handicapées (CDAPH), aupar la commission des droits et de l’autonomie des personnes handicapées (CDAPH), au
regard du PPC. La décision précise la durée de la RQTH (comprise entre 1 et 5 ans ; et deregard du PPC. La décision précise la durée de la RQTH (comprise entre 1 et 5 ans ; et de
façon définitive pour les « handicaps irréversibles »).façon définitive pour les « handicaps irréversibles »).

http://www.capemploi.net/cap-emploi/
http://www.capemploi.net/cap-emploi/
https://www.agefiph.fr/Actus-Publications/Campagnes/Campagne-Garder-son-emploi/Professionnels/Le-role-du-Sameth
https://www.agefiph.fr/Actus-Publications/Campagnes/Campagne-Garder-son-emploi/Professionnels/Le-role-du-Sameth
http://www.mdph.fr/
http://www.mdph.fr/
http://www.mdph.fr/index.php?option=com_content&view=article&id=118&Itemid=4
http://www.mdph.fr/index.php?option=com_content&view=article&id=118&Itemid=4


Le récent décret n° 2018-850 du 5 octobre 2018 est venu simplifier la procédure de RQTH.Le récent décret n° 2018-850 du 5 octobre 2018 est venu simplifier la procédure de RQTH.

Une attestation délivrée automatiquement à plusieurs catégories deUne attestation délivrée automatiquement à plusieurs catégories de
personnespersonnes

Sera possible maintenant la délivrance simultanée d'une « attestation pour les bénéficiaires deSera possible maintenant la délivrance simultanée d'une « attestation pour les bénéficiaires de
l'obligation d'emploi des travailleurs handicapés » à plusieurs catégories de personnesl'obligation d'emploi des travailleurs handicapés » à plusieurs catégories de personnes
handicapées : les victimes d'accidents du travail ou de maladies professionnelles, les titulaireshandicapées : les victimes d'accidents du travail ou de maladies professionnelles, les titulaires
d'une pension d'invalidité, certains bénéficiaires d'emplois réservés, ainsi que pour les titulairesd'une pension d'invalidité, certains bénéficiaires d'emplois réservés, ainsi que pour les titulaires
d'une allocation ou d'une rente d'invalidité au titre de la protection sociale des sapeurs-d'une allocation ou d'une rente d'invalidité au titre de la protection sociale des sapeurs-
pompiers volontaires. Cette attestation, qui doit être définie précisément par un arrêtépompiers volontaires. Cette attestation, qui doit être définie précisément par un arrêté
ministériel, mentionnera la « reconnaissance de la qualité de bénéficiaire de l'obligationministériel, mentionnera la « reconnaissance de la qualité de bénéficiaire de l'obligation
d'emploi en vue de l'insertion professionnelle ».d'emploi en vue de l'insertion professionnelle ».

Une meilleure information sur les droits des bénéficiaires de l'obligationUne meilleure information sur les droits des bénéficiaires de l'obligation
d’emploid’emploi

Ce décret permet également aux bénéficiaires de l'obligation d'emploi d'être mieux informés deCe décret permet également aux bénéficiaires de l'obligation d'emploi d'être mieux informés de
leurs droits, en prévoyant que toute décision d'attribution de la carte « mobilité inclusion »leurs droits, en prévoyant que toute décision d'attribution de la carte « mobilité inclusion »
portant la mention « invalidité » et de l'allocation aux adultes handicapés précise à son titulaireportant la mention « invalidité » et de l'allocation aux adultes handicapés précise à son titulaire
qu'il est bénéficiaire de l'obligation d'emploi des travailleurs handicapés pour l'insertionqu'il est bénéficiaire de l'obligation d'emploi des travailleurs handicapés pour l'insertion
professionnelle, sans qu'il soit nécessaire d'accomplir une démarche supplémentaire deprofessionnelle, sans qu'il soit nécessaire d'accomplir une démarche supplémentaire de
RQTH.RQTH.



Une simplification de la procédure de renouvellementUne simplification de la procédure de renouvellement

Toute demande de renouvellement auprès de la MDPH proroge maintenant les effets duToute demande de renouvellement auprès de la MDPH proroge maintenant les effets du
bénéfice de la reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé qui a été délivrée au titrebénéfice de la reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé qui a été délivrée au titre
d'une précédente décision de la CDAPH, dans l'attente de son instruction. Le bénéfice de cetted'une précédente décision de la CDAPH, dans l'attente de son instruction. Le bénéfice de cette
prorogation demeurera acquis indépendamment du sort de la demande en cours d'instruction.prorogation demeurera acquis indépendamment du sort de la demande en cours d'instruction.

  

Les Les MDPHMDPH des Hauts-de-France des Hauts-de-France

MDPH de l'AisneMDPH de l'Aisne
MDPH du NordMDPH du Nord
MDPH de l'OiseMDPH de l'Oise
MDPH du Pas-de-CalaisMDPH du Pas-de-Calais
MDPH de la SommeMDPH de la Somme

  

http://aisne.com/La-MDPH-de-l-Aisne
http://aisne.com/La-MDPH-de-l-Aisne
https://lenord.fr/jcms/pnw_5412/la-maison-departementale-des-personnes-handicapees
https://lenord.fr/jcms/pnw_5412/la-maison-departementale-des-personnes-handicapees
http://www.mdph.oise.fr/
http://www.mdph.oise.fr/
http://www.pasdecalais.fr/Solidarite-Sante/Maison-Departementale-des-Personnes-Handicapees-MDPH
http://www.pasdecalais.fr/Solidarite-Sante/Maison-Departementale-des-Personnes-Handicapees-MDPH
http://www.somme.fr/personnes-handicapees
http://www.somme.fr/personnes-handicapees


Les politiques et aides régionalesLes politiques et aides régionales

Le CPRDFOPLe CPRDFOP

Le Le Contrat de Plan Régional de Développement des Formations et de l’OrientationContrat de Plan Régional de Développement des Formations et de l’Orientation
ProfessionnellesProfessionnelles (CPRDFOP) est le document déclinant à moyen terme la stratégie régionale (CPRDFOP) est le document déclinant à moyen terme la stratégie régionale
de la formation et de l’orientation professionnelles.de la formation et de l’orientation professionnelles.

Il s’agit d’une stratégie concertée, élaborée par la Région, l'État, le Rectorat ainsi que dixIl s’agit d’une stratégie concertée, élaborée par la Région, l'État, le Rectorat ainsi que dix
organisations syndicales. Cette stratégie comporte 5 plans, déclinés en objectifs opérationnels.organisations syndicales. Cette stratégie comporte 5 plans, déclinés en objectifs opérationnels.

Il s’articule avec le plan régional d’insertion des travailleurs handicapés (PRITH), qui couvreIl s’articule avec le plan régional d’insertion des travailleurs handicapés (PRITH), qui couvre
les dimensions formation professionnelle, emploi et maintien dans l’emploi, pour lesles dimensions formation professionnelle, emploi et maintien dans l’emploi, pour les
personnes en situation de handicap.personnes en situation de handicap.

Le CPRDFOP Hauts-de-FranceLe CPRDFOP Hauts-de-France
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/node/7068


Le PRITH Hauts-de-FranceLe PRITH Hauts-de-France

Le Le Plan Régional d'Insertion professionnelle des Travailleurs HandicapésPlan Régional d'Insertion professionnelle des Travailleurs Handicapés (PRITH) a (PRITH) a
vocation à permettre la concertation des acteurs sur les orientations stratégiques à mettre envocation à permettre la concertation des acteurs sur les orientations stratégiques à mettre en
œuvre, afin de favoriser l’insertion des personnes handicapées, et mettre en cohérence lesœuvre, afin de favoriser l’insertion des personnes handicapées, et mettre en cohérence les
déclinaisons opérationnelles les concernant dans les différentes politiques (travail, emploi,déclinaisons opérationnelles les concernant dans les différentes politiques (travail, emploi,
orientation, formation professionnelle et accompagnement…). Il vise également à faciliter leorientation, formation professionnelle et accompagnement…). Il vise également à faciliter le
pilotage des actions en faveur du public handicapé et à permettre une consultation élargie despilotage des actions en faveur du public handicapé et à permettre une consultation élargie des
acteurs quant aux besoins à couvrir.acteurs quant aux besoins à couvrir.

Le comité de pilotage régional se réunit deux fois par an. Il est présidé par le Préfet de Région,Le comité de pilotage régional se réunit deux fois par an. Il est présidé par le Préfet de Région,
ou par délégation, le Directeur des entreprises, de la concurrence, de la consommation, duou par délégation, le Directeur des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du
travail et de l’emploi (DIRECCTE). Il réunit notamment la Direccte, le Conseil régional, Pôletravail et de l’emploi (DIRECCTE). Il réunit notamment la Direccte, le Conseil régional, Pôle
emploi, l’Agefiph, le FIPHFP, la emploi, l’Agefiph, le FIPHFP, la CarsatCarsat, la , la MSAMSA, le , le RSIRSI, l’, l’ARSARS, les , les MDPHMDPH, , ChéopsChéops, les, les
partenaires sociaux… Il peut être élargi à d’autres structures, sur proposition de ses membres.partenaires sociaux… Il peut être élargi à d’autres structures, sur proposition de ses membres.
En tant que de besoin, d’autres institutions ou experts peuvent y être associés. Le Comité deEn tant que de besoin, d’autres institutions ou experts peuvent y être associés. Le Comité de
Pilotage définit les orientations stratégiques et les traduit en axes de travail dans le cadre d’unPilotage définit les orientations stratégiques et les traduit en axes de travail dans le cadre d’un
plan d’actions régional. Il pilote les actions mises en œuvre au titre du PRITH et identifie lesplan d’actions régional. Il pilote les actions mises en œuvre au titre du PRITH et identifie les
points à soumettre à la réflexion stratégique, au sein du PRITH ou dans les instances depoints à soumettre à la réflexion stratégique, au sein du PRITH ou dans les instances de
pilotage pertinentes (CREFOP, pilotage pertinentes (CREFOP, SPESPE…).…).

Deux commissions déclinent les orientations en programmes d’actions plus opérationnels :Deux commissions déclinent les orientations en programmes d’actions plus opérationnels :

une commission Emploi formation employeurs,une commission Emploi formation employeurs,
une commission Maintien dans l’emploi.une commission Maintien dans l’emploi.

PRITH Hauts-de-FrancePRITH Hauts-de-France

Accord-cadre pour le pilotage du plan régional d’insertion professionnelle des travailleursAccord-cadre pour le pilotage du plan régional d’insertion professionnelle des travailleurs
handicapés 2016-2020handicapés 2016-2020

  

http://www.carsat-nordpicardie.fr/
http://www.carsat-nordpicardie.fr/
https://www.msa.fr/lfy
https://www.msa.fr/lfy
https://www.secu-independants.fr/
https://www.secu-independants.fr/
https://www.hauts-de-france.ars.sante.fr/
https://www.hauts-de-france.ars.sante.fr/
http://www.mdph.fr/
http://www.mdph.fr/
http://www.cheops-ops.org/
http://www.cheops-ops.org/
https://travail-emploi.gouv.fr/ministere/acteurs/service-public-de-l-emploi/
https://travail-emploi.gouv.fr/ministere/acteurs/service-public-de-l-emploi/
http://www.prith-hauts-de-france.org/
http://www.prith-hauts-de-france.org/
http://www.prith-hauts-de-france.org/wp-content/uploads/2017/05/Accord-cadre-PRITH-HdF-2016_2020.pdf
http://www.prith-hauts-de-france.org/wp-content/uploads/2017/05/Accord-cadre-PRITH-HdF-2016_2020.pdf
http://www.prith-hauts-de-france.org/wp-content/uploads/2017/05/Accord-cadre-PRITH-HdF-2016_2020.pdf
http://www.prith-hauts-de-france.org/wp-content/uploads/2017/05/Accord-cadre-PRITH-HdF-2016_2020.pdf


  

L’AgefiphL’Agefiph

L’Agefiph est l’L’Agefiph est l’Association de GEstion du Fonds pour l’Insertion professionnelle desAssociation de GEstion du Fonds pour l’Insertion professionnelle des
Personnes Handicapées.Personnes Handicapées.

A ce titre, elle gère le fonds pour l’insertion professionnelle des personnes handicapéesA ce titre, elle gère le fonds pour l’insertion professionnelle des personnes handicapées
(FIPH) (article L5214-1 du code du travail).(FIPH) (article L5214-1 du code du travail).

Ce fonds est alimenté par les contributions versées par les entreprises de 20 salariés et plusCe fonds est alimenté par les contributions versées par les entreprises de 20 salariés et plus
n’atteignant pas le taux d’emploi légal de 6% des travailleurs handicapés. Il permet den’atteignant pas le taux d’emploi légal de 6% des travailleurs handicapés. Il permet de
financer des aides, des prestations et des services mis en œuvre au quotidien sur le terrain quefinancer des aides, des prestations et des services mis en œuvre au quotidien sur le terrain que
ce soit pour accompagner les personnes handicapées ou les employeurs.ce soit pour accompagner les personnes handicapées ou les employeurs.

Les interventions de l’Agefiph s’adressent :Les interventions de l’Agefiph s’adressent :

aux personnes handicapées bénéficiaires de l’obligation d’emploi ou en voie deaux personnes handicapées bénéficiaires de l’obligation d’emploi ou en voie de
reconnaissance, dont les travailleurs reconnus handicapés par la Commission des droits et dereconnaissance, dont les travailleurs reconnus handicapés par la Commission des droits et de
l’autonomie des personnes handicapées (l’autonomie des personnes handicapées (CDAPHCDAPH) mais également les titulaires de la carte) mais également les titulaires de la carte
d’invalidité et les titulaires de l’Allocation adulte handicapé (d’invalidité et les titulaires de l’Allocation adulte handicapé (AAHAAH),),
aux employeurs de droit privé, qu’ils soient soumis ou non à l’obligation d’emploi deaux employeurs de droit privé, qu’ils soient soumis ou non à l’obligation d’emploi de
personnes handicapées, et aux travailleurs handicapés qui exercent une activitépersonnes handicapées, et aux travailleurs handicapés qui exercent une activité
indépendante.indépendante.

AgefiphAgefiph

Personnes handicapées, comment solliciter les aides de l’Agefiph ?Personnes handicapées, comment solliciter les aides de l’Agefiph ?

Entreprises, comment solliciter les aides de l’Agefiph ?Entreprises, comment solliciter les aides de l’Agefiph ?

  

https://handicap.gouv.fr/les-aides-et-les-prestations/maison-departementale-du-handicap/article/la-commission-des-droits-et-de-l-autonomie-des-personnes-handicapees
https://handicap.gouv.fr/les-aides-et-les-prestations/maison-departementale-du-handicap/article/la-commission-des-droits-et-de-l-autonomie-des-personnes-handicapees
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F12242
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F12242
https://www.agefiph.fr/
https://www.agefiph.fr/
https://www.agefiph.fr/Personne-handicapee/Demarches/Comment-solliciter-les-aides-de-l-Agefiph
https://www.agefiph.fr/Personne-handicapee/Demarches/Comment-solliciter-les-aides-de-l-Agefiph
https://www.agefiph.fr/Entreprise/Vos-obligations-et-demarches/Comment-solliciter-les-aides-de-l-Agefiph
https://www.agefiph.fr/Entreprise/Vos-obligations-et-demarches/Comment-solliciter-les-aides-de-l-Agefiph


  

Le FIPHFPLe FIPHFP

L'action du L'action du Fonds pour l'Insertion des Personnes Handicapées dans la FonctionFonds pour l'Insertion des Personnes Handicapées dans la Fonction
PubliquePublique (FIPHFP) vise à permettre à tout agent en situation de handicap de vivre, (FIPHFP) vise à permettre à tout agent en situation de handicap de vivre,
notamment grâce à l’emploi, sa pleine citoyenneté. Il accompagne les employeurs publics etnotamment grâce à l’emploi, sa pleine citoyenneté. Il accompagne les employeurs publics et
relève au quotidien le défi de l’égalité dans les domaines de l’emploi et de l’accessibilité.relève au quotidien le défi de l’égalité dans les domaines de l’emploi et de l’accessibilité.

Le FIPHFP recouvre les contributions financières versées par les employeurs publics soumis àLe FIPHFP recouvre les contributions financières versées par les employeurs publics soumis à
l’obligation d’emploi des personnes en situation de handicap. Ces contributions permettent aul’obligation d’emploi des personnes en situation de handicap. Ces contributions permettent au
Fonds de mettre en œuvre une politique incitative (aides, conventions, financementsFonds de mettre en œuvre une politique incitative (aides, conventions, financements
accessibilité, partenariats) favorisant l’insertion professionnelle, le maintien dans l’emploi et laaccessibilité, partenariats) favorisant l’insertion professionnelle, le maintien dans l’emploi et la
formation des personnes en situation de handicap dans les trois fonctions publiques.formation des personnes en situation de handicap dans les trois fonctions publiques.

FIPHFPFIPHFP

Catalogue des aides mobilisablesCatalogue des aides mobilisables

  

  

http://www.fiphfp.fr/
http://www.fiphfp.fr/
http://www.fiphfp.fr/Au-service-des-employeurs/Interventions-du-FIPHFP
http://www.fiphfp.fr/Au-service-des-employeurs/Interventions-du-FIPHFP


La sous-traitance au secteur protégé et adaptéLa sous-traitance au secteur protégé et adapté

Qu’est-ce que le secteur protégé et le secteur adapté ?Qu’est-ce que le secteur protégé et le secteur adapté ?

Depuis la loi du 11 juillet 2005, on distingue les Établissements et Services d’Aide par leDepuis la loi du 11 juillet 2005, on distingue les Établissements et Services d’Aide par le
Travail (Travail (ESATESAT) et les Entreprises Adaptées () et les Entreprises Adaptées (EAEA).).

Le secteur protégéLe secteur protégé

Un ESAT a pour missions de :Un ESAT a pour missions de :

proposer une activité à caractère professionnel,proposer une activité à caractère professionnel,
développer un soutien médico-social et éducatif,développer un soutien médico-social et éducatif,
favoriser un épanouissement personnel et une intégration sociale.favoriser un épanouissement personnel et une intégration sociale.

Les personnes accueillies n’ont donc pas le statut de salarié et ne dépendent du code duLes personnes accueillies n’ont donc pas le statut de salarié et ne dépendent du code du
travail qu’en ce qui concerne l’hygiène, la sécurité et la médecine du travail. Elles netravail qu’en ce qui concerne l’hygiène, la sécurité et la médecine du travail. Elles ne
perçoivent pas de salaire mais ont droit à une rémunération garantie.perçoivent pas de salaire mais ont droit à une rémunération garantie.

Le secteur adaptéLe secteur adapté

Une EA est une unité économique relevant du marché du travail. Elle a cependant uneUne EA est une unité économique relevant du marché du travail. Elle a cependant une
vocation sociale puisqu’elle possède au moins 80% de travailleurs handicapés parmi sesvocation sociale puisqu’elle possède au moins 80% de travailleurs handicapés parmi ses
effectifs.effectifs.

Ses missions sont de :Ses missions sont de :

permettre à des travailleurs handicapés d’exercer une activité professionnelle danspermettre à des travailleurs handicapés d’exercer une activité professionnelle dans
des conditions adaptées,des conditions adaptées,
favoriser le projet professionnel de la personne en situation de handicap,favoriser le projet professionnel de la personne en situation de handicap,
valoriser et promouvoir la mobilité professionnelle (grâce à la mise à disposition, parvaloriser et promouvoir la mobilité professionnelle (grâce à la mise à disposition, par
exemple).exemple).

Les EA accueillent des personnes reconnues « travailleur handicapé » et orientées par la Les EA accueillent des personnes reconnues « travailleur handicapé » et orientées par la 
CDAPHCDAPH (Commission des Droits et de l’Autonomie des Personnes Handicapées) vers le (Commission des Droits et de l’Autonomie des Personnes Handicapées) vers le
milieu ordinaire, alors qu’une orientation spécifique est nécessaire pour l’ESAT.milieu ordinaire, alors qu’une orientation spécifique est nécessaire pour l’ESAT.

Les modalités de recours au secteur adapté/protégéLes modalités de recours au secteur adapté/protégé

Sous-traitance et prestation de services dans les ateliersSous-traitance et prestation de services dans les ateliers

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1654
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1654
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1653
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1653
https://handicap.gouv.fr/les-aides-et-les-prestations/maison-departementale-du-handicap/article/la-commission-des-droits-et-de-l-autonomie-des-personnes-handicapees
https://handicap.gouv.fr/les-aides-et-les-prestations/maison-departementale-du-handicap/article/la-commission-des-droits-et-de-l-autonomie-des-personnes-handicapees


L’activité sous-traitée se réalise au sein des locaux de l’ESAT/EA.L’activité sous-traitée se réalise au sein des locaux de l’ESAT/EA.

Prestation de services en extérieurPrestation de services en extérieur

L’activité sous traitée se réalise chez l’employeur avec le matériel de l’ESAT/EA et encadréeL’activité sous traitée se réalise chez l’employeur avec le matériel de l’ESAT/EA et encadrée
sur place par des éducateurs spécialisés.sur place par des éducateurs spécialisés.

Prestation de services sur sitePrestation de services sur site

Une partie de l’activité propre à l’employeur est réalisée avec son matériel par une équipeUne partie de l’activité propre à l’employeur est réalisée avec son matériel par une équipe
avec son encadrement qui est détachée par l’ESAT/EA.avec son encadrement qui est détachée par l’ESAT/EA.

Mise à disposition de personnelMise à disposition de personnel

La personne mise à disposition reste rattachée à son ESAT/EA mais exerce une activité sur leLa personne mise à disposition reste rattachée à son ESAT/EA mais exerce une activité sur le
site et sous le contrôle de l’employeur. Cette activité est réglementée et vise à favorisersite et sous le contrôle de l’employeur. Cette activité est réglementée et vise à favoriser
l’intégration en milieu de travail ordinaire. Elle est limitée dans le temps (1 à 2 ans). Le tutoratl’intégration en milieu de travail ordinaire. Elle est limitée dans le temps (1 à 2 ans). Le tutorat
peut être utilisé pour faciliter l’intégration de la personne.peut être utilisé pour faciliter l’intégration de la personne.

Les bonnes pratiques de la sous-traitance au secteurLes bonnes pratiques de la sous-traitance au secteur
adapté/protégéadapté/protégé

Favoriser les activités consommatrices de main d’œuvreFavoriser les activités consommatrices de main d’œuvre
Mettre en place le tutorat de proximité en cas d’intégration d’une personne issueMettre en place le tutorat de proximité en cas d’intégration d’une personne issue
d’ESAT/EAd’ESAT/EA
Sensibiliser et impliquer le service achat/marché public dans la démarcheSensibiliser et impliquer le service achat/marché public dans la démarche
Prendre en compte l’impact sur la diminution de la contribution pour comparer lesPrendre en compte l’impact sur la diminution de la contribution pour comparer les
réponses à l’appel d’offreréponses à l’appel d’offre
Se construire un réseau de proximité, prendre contact, ne pas hésiter à visiter desSe construire un réseau de proximité, prendre contact, ne pas hésiter à visiter des
ESAT/EAESAT/EA
Sensibiliser les salariés lorsque des personnes d’ESAT/EA interviennent chezSensibiliser les salariés lorsque des personnes d’ESAT/EA interviennent chez
l’employeurl’employeur

L’article 15 du code des marchés publicsL’article 15 du code des marchés publics

Certains marchés ou certains lots d’un marché peuvent être réservés à des entreprisesCertains marchés ou certains lots d’un marché peuvent être réservés à des entreprises
adaptées ou à des établissements et services d’aide par le travail mentionnés aux articles L.adaptées ou à des établissements et services d’aide par le travail mentionnés aux articles L.
5213-13, L. 5213-18, L. 5213-19 et L. 5213-22 du code du travail et L. 344-2 du code de5213-13, L. 5213-18, L. 5213-19 et L. 5213-22 du code du travail et L. 344-2 du code de
l’action sociale et des familles, ou à des structures équivalentes, lorsque la majorité desl’action sociale et des familles, ou à des structures équivalentes, lorsque la majorité des
travailleurs concernés sont des personnes handicapées qui, en raison de la nature ou de latravailleurs concernés sont des personnes handicapées qui, en raison de la nature ou de la
gravité de leurs déficiences, ne peuvent exercer une activité professionnelle dans desgravité de leurs déficiences, ne peuvent exercer une activité professionnelle dans des
conditions normales. Cette disposition ne dispense pas les acheteurs d’organiser, entre cesconditions normales. Cette disposition ne dispense pas les acheteurs d’organiser, entre ces
seuls organismes, une procédure de passation des marchés, qui sera fonction des seuils fixésseuls organismes, une procédure de passation des marchés, qui sera fonction des seuils fixés
à l’article 26 du code des marchés publics et respectera les modalités de publicité prévues àà l’article 26 du code des marchés publics et respectera les modalités de publicité prévues à
l’article 40.l’article 40.



Une offre répartie sur tout le territoireUne offre répartie sur tout le territoire

Implantés sur l’ensemble du territoire, les ESAT et les entreprises adaptées peuvent prendreImplantés sur l’ensemble du territoire, les ESAT et les entreprises adaptées peuvent prendre
en charge une grande variété d’activités dans une multitude de domaines (non exhaustif)en charge une grande variété d’activités dans une multitude de domaines (non exhaustif)

Production : boulangerie, pâtisserie, traiteur, fabrication de mobilier de collectivités,Production : boulangerie, pâtisserie, traiteur, fabrication de mobilier de collectivités,
imprimerie, signalétique, communication visuelle, sérigraphie, bâtiment/second œuvreimprimerie, signalétique, communication visuelle, sérigraphie, bâtiment/second œuvre
(maçonnerie, peinture, plâtre), défabrication électrique et électronique,(maçonnerie, peinture, plâtre), défabrication électrique et électronique,
conditionnement, mise sous film, soudure, mécanique…conditionnement, mise sous film, soudure, mécanique…
Prestation de services : blanchisserie, retouche, archivage, numérisation documents,Prestation de services : blanchisserie, retouche, archivage, numérisation documents,
mise sous pli/routage, tout type de nettoyage de bâtiment, recyclage/tri sélectif,mise sous pli/routage, tout type de nettoyage de bâtiment, recyclage/tri sélectif,
nettoyage de véhicule, service traiteur, restauration collective, conditionnementnettoyage de véhicule, service traiteur, restauration collective, conditionnement
alimentaire, saisie informatique, secrétariat, centre d’appels, entretien des espacesalimentaire, saisie informatique, secrétariat, centre d’appels, entretien des espaces
verts (création, aménagement, entretien, horticulture/floriculture, élagage, location deverts (création, aménagement, entretien, horticulture/floriculture, élagage, location de
plantes)…plantes)…

La transformation à venir du secteur adaptéLa transformation à venir du secteur adapté

Dans le cadre de la loi « pour la liberté de choisir son avenir professionnel », un engagementDans le cadre de la loi « pour la liberté de choisir son avenir professionnel », un engagement
national mutuel entre le Gouvernement et les associations représentant les entreprisesnational mutuel entre le Gouvernement et les associations représentant les entreprises
adaptées a été signé pour augmenter l’emploi dans les Entreprises Adaptées : « Cap versadaptées a été signé pour augmenter l’emploi dans les Entreprises Adaptées : « Cap vers
l’entreprise inclusive 2018-2022 ». Le Gouvernement promet ainsi un véritable changementl’entreprise inclusive 2018-2022 ». Le Gouvernement promet ainsi un véritable changement
d’échelle et une optique toujours plus inclusive au profit de ceux qui en ont le plus besoin end’échelle et une optique toujours plus inclusive au profit de ceux qui en ont le plus besoin en
redimensionnant le secteur des entreprises adaptées et leur permettant de jouer un rôleredimensionnant le secteur des entreprises adaptées et leur permettant de jouer un rôle
majeur dans l’objectif de réduction du chômage des personnes handicapées.majeur dans l’objectif de réduction du chômage des personnes handicapées.

L’objectif est de multiplier par deux en quatre ans le nombre d’emplois pour les handicapés,L’objectif est de multiplier par deux en quatre ans le nombre d’emplois pour les handicapés,
pour arriver à 80 000 emplois en 2022.pour arriver à 80 000 emplois en 2022.

Ces orientations cherchent à créer de la « fluidité » dans un secteur fonctionnant pour l’heureCes orientations cherchent à créer de la « fluidité » dans un secteur fonctionnant pour l’heure
majoritairement en vase clos, en augmentant massivement le flux d’embauches dans lesmajoritairement en vase clos, en augmentant massivement le flux d’embauches dans les
entreprises adaptées (pour atteindre la barre des 80 000 en 2022), mais aussi celui desentreprises adaptées (pour atteindre la barre des 80 000 en 2022), mais aussi celui des
« sorties » vers les employeurs privés et publics de droit commun.« sorties » vers les employeurs privés et publics de droit commun.

Plusieurs mesures vont être introduites au projet de loi « Avenir Professionnel ».Plusieurs mesures vont être introduites au projet de loi « Avenir Professionnel ».

Dans le cadre d’« expérimentations » programmées jusqu’à la fin 2022, les entreprisesDans le cadre d’« expérimentations » programmées jusqu’à la fin 2022, les entreprises
adaptées se voient notamment offrir la possibilité de signer des « CDD tremplins », de 24 moisadaptées se voient notamment offrir la possibilité de signer des « CDD tremplins », de 24 mois
maximum.maximum.

Cette mesure permettrait, en cas de rupture de la vie professionnelle, à des personnes enCette mesure permettrait, en cas de rupture de la vie professionnelle, à des personnes en
situation de handicap volontaires d’acquérir une expérience professionnelle en entreprisesituation de handicap volontaires d’acquérir une expérience professionnelle en entreprise



adaptée et de bénéficier d’un parcours de remise à l’emploi et de qualification l’amenant àadaptée et de bénéficier d’un parcours de remise à l’emploi et de qualification l’amenant à
retrouver un emploi dans une entreprise ordinaire, avec un objectif de 30% de CDI.retrouver un emploi dans une entreprise ordinaire, avec un objectif de 30% de CDI.

Elles disposeront aussi, à titre expérimental, de la capacité de créer des sociétés de travailElles disposeront aussi, à titre expérimental, de la capacité de créer des sociétés de travail
temporaire « dédiées » aux handicapés.temporaire « dédiées » aux handicapés.

Enfin, le dispositif de soutien financier pour ces mêmes entreprises adaptées sera remanié afinEnfin, le dispositif de soutien financier pour ces mêmes entreprises adaptées sera remanié afin
d’instaurer un « dialogue de gestion » entre elles et les pouvoirs publics. Le but, en l’espèce,d’instaurer un « dialogue de gestion » entre elles et les pouvoirs publics. Le but, en l’espèce,
est de rehausser les performances des acteurs présents, jugées mitigées par un rapport renduest de rehausser les performances des acteurs présents, jugées mitigées par un rapport rendu
en 2016 par les inspections générales des finances et des affaires sociales.en 2016 par les inspections générales des finances et des affaires sociales.

Parallèlement, les financements publics consacrés aux entreprises adaptées devraient êtreParallèlement, les financements publics consacrés aux entreprises adaptées devraient être
portés à hauteur de 500 millions d’euros en 2022 (contre 379 millions aujourd’hui).portés à hauteur de 500 millions d’euros en 2022 (contre 379 millions aujourd’hui).

A l’automne 2018, une convention opérationnelle sera proposée à l’ensemble desA l’automne 2018, une convention opérationnelle sera proposée à l’ensemble des
associations engagées dans l’emploi des personnes en situation de handicap, etassociations engagées dans l’emploi des personnes en situation de handicap, et
notamment l’notamment l’UNAUNA, l’, l’APFAPF, l’, l’UNAPEIUNAPEI, l’, l’ANRHANRH, la , la FAFFAF, l’, l’APAJHAPAJH, la , la FEHAPFEHAP, le GEPSO…, le GEPSO…

  

AdressesAdresses et contacts et contacts

Pour trouver facilement la structure (ESAT ou Entreprise adaptée) la plus à même de répondrePour trouver facilement la structure (ESAT ou Entreprise adaptée) la plus à même de répondre
à vos besoins, et la plus proche de chez vous, vous pouvez consulter :à vos besoins, et la plus proche de chez vous, vous pouvez consulter :

L'L'annuaire des établissements de travail protégé et adaptéannuaire des établissements de travail protégé et adapté
L’L’UNAPEIUNAPEI, Fédération d’associations française de représentation et de défense des, Fédération d’associations française de représentation et de défense des
intérêts des personnes handicapées mentales et de leurs famillesintérêts des personnes handicapées mentales et de leurs familles
APF EntreprisesAPF Entreprises, le premier groupe français dans le secteur du travail adapté, le premier groupe français dans le secteur du travail adapté
La La Fédération des APAJHFédération des APAJH, Association pour adultes et jeunes handicapés, Association pour adultes et jeunes handicapés
La La FEGAPEIFEGAPEI, Fédération nationale des associations gestionnaires, Fédération nationale des associations gestionnaires

  

http://www.una.fr/
http://www.una.fr/
https://www.apf-francehandicap.org/
https://www.apf-francehandicap.org/
http://www.unapei.org/
http://www.unapei.org/
https://www.anrh.fr/
https://www.anrh.fr/
https://www.aveuglesdefrance.org/
https://www.aveuglesdefrance.org/
http://apajh.org/index.php
http://apajh.org/index.php
https://www.hopital.fr/Les-partenaires-de-l-Hopital/Les-Federations-associees/FEHAP-Federation-des-etablissements-hospitaliers-et-d-aide-a-la-personne-prives-non-lucratifs
https://www.hopital.fr/Les-partenaires-de-l-Hopital/Les-Federations-associees/FEHAP-Federation-des-etablissements-hospitaliers-et-d-aide-a-la-personne-prives-non-lucratifs
https://www.handeco.org/
https://www.handeco.org/
http://www.unapei.org/
http://www.unapei.org/
https://apf-entreprises.fr/
https://apf-entreprises.fr/
http://www.apajh.org/
http://www.apajh.org/
http://www.hospimedia.fr/actualite/themes/fegapei
http://www.hospimedia.fr/actualite/themes/fegapei


La compensation du handicap et le réseau d’acteursLa compensation du handicap et le réseau d’acteurs
mobilisablesmobilisables

La compensation des conséquences du handicapLa compensation des conséquences du handicap

Le réseau d’appui et des outils financés par l’AGEFIPH et leLe réseau d’appui et des outils financés par l’AGEFIPH et le
FIPHFPFIPHFP

OPS Cap Emploi - SAMETHOPS Cap Emploi - SAMETH

Depuis janvier 2018, les Cap Emploi et SAMETH ont fusionnés au sein des « Organismes deDepuis janvier 2018, les Cap Emploi et SAMETH ont fusionnés au sein des « Organismes de
Placement Spécialisés » (OPS), également appelés « Cap-emploi-Sameth ».Placement Spécialisés » (OPS), également appelés « Cap-emploi-Sameth ».

Cet interlocuteur unique est présent dans chaque département pour apporter un appui conseilCet interlocuteur unique est présent dans chaque département pour apporter un appui conseil
sur l’intégration et le maintien dans l’emploi des personnes en situation de handicap. Lesur l’intégration et le maintien dans l’emploi des personnes en situation de handicap. Le
service est gratuit car totalement financé par l’Agefiph, le FIPHFP et Pôle emploi.service est gratuit car totalement financé par l’Agefiph, le FIPHFP et Pôle emploi.

Les Organismes de Placement Spécialisé à mobiliserLes Organismes de Placement Spécialisé à mobiliser

ACTIPHE SIMEACTIPHE SIME - Pas-de-Calais (Arras) - Pas-de-Calais (Arras)
AASIMH 02AASIMH 02 – Aisne (Saint-Quentin) – Aisne (Saint-Quentin)
IPSHO 60IPSHO 60 – Oise (Beauvais) – Oise (Beauvais)
ALIHANSEALIHANSE – Somme (Amiens) – Somme (Amiens)
Emploi & Handicap Grand LilleEmploi & Handicap Grand Lille – Nord (Lille-Douai-VNE) – Nord (Lille-Douai-VNE)
APAHM 59BAPAHM 59B – Nord (Dunkerque et Saint-Omer) – Nord (Dunkerque et Saint-Omer)
HANDYN'ACTIONHANDYN'ACTION – Nord (Valenciennes) – Nord (Valenciennes)

Pôle emploiPôle emploi

Dans le cadre de la cotraitance de l’accompagnement des demandeurs d’emploi travailleursDans le cadre de la cotraitance de l’accompagnement des demandeurs d’emploi travailleurs
handicapés, Pôle emploi a désigné des correspondants dans chaque handicapés, Pôle emploi a désigné des correspondants dans chaque Agences Locales pourAgences Locales pour
l’Emploil’Emploi..

Étude Préalable à l’Aménagement ou l’Adaptation des Situations deÉtude Préalable à l’Aménagement ou l’Adaptation des Situations de
Travail - EPAASTTravail - EPAAST

https://www.actiphe-sime.com/
https://www.actiphe-sime.com/
http://www.aasimh.fr/
http://www.aasimh.fr/
http://www.ipsho.org/
http://www.ipsho.org/
http://www.cap-emploi80.com/
http://www.cap-emploi80.com/
https://www.emploi-et-handicap.com/
https://www.emploi-et-handicap.com/
http://www.apahm.com/
http://www.apahm.com/
https://www.handynaction.fr/
https://www.handynaction.fr/
https://www.pole-emploi.fr/annuaire/
https://www.pole-emploi.fr/annuaire/
https://www.pole-emploi.fr/annuaire/
https://www.pole-emploi.fr/annuaire/


Étude ergonomique visant à mettre en évidence les éléments qui, dans l’exécution d’uneÉtude ergonomique visant à mettre en évidence les éléments qui, dans l’exécution d’une
tâche, sont particulièrement contraignants et/ou inadaptés pour celui qui l’exerce. Elle prendtâche, sont particulièrement contraignants et/ou inadaptés pour celui qui l’exerce. Elle prend
en compte les caractéristiques de l’employeur ainsi que les capacités fonctionnelles,en compte les caractéristiques de l’employeur ainsi que les capacités fonctionnelles,
cognitives et psychiques de la personne concernée afin de faire des préconisations visant àcognitives et psychiques de la personne concernée afin de faire des préconisations visant à
compenser le handicap.compenser le handicap.

Lille Métropole DouaisisLille Métropole Douaisis

Emploi et HandicapEmploi et Handicap

  

Pas-de-Calais CentrePas-de-Calais Centre

Actiphe SimeActiphe Sime

  

Flandres LittoralFlandres Littoral

Groupe JLOGroupe JLO

  

Nord ValenciennesNord Valenciennes

Groupe JLOGroupe JLO

  

https://www.emploi-et-handicap.com/
https://www.emploi-et-handicap.com/
https://www.actiphe-sime.com/
https://www.actiphe-sime.com/
https://www.groupe-jlo.com/
https://www.groupe-jlo.com/
https://www.groupe-jlo.com/
https://www.groupe-jlo.com/


Aisne, Oise, SommeAisne, Oise, Somme

IPSHOIPSHO

  

  

Prestations Ponctuelles Spécifiques - PPSPrestations Ponctuelles Spécifiques - PPS

Elles permettent de bénéficier de l’appui d’un expert d’une déficience particulière afinElles permettent de bénéficier de l’appui d’un expert d’une déficience particulière afin
d’identifier précisément les conséquences du handicap sur l’emploi et les moyens de led’identifier précisément les conséquences du handicap sur l’emploi et les moyens de le
compenser par la mise en œuvre de techniques ou de conseils. Il existe cinq types decompenser par la mise en œuvre de techniques ou de conseils. Il existe cinq types de
prestations avec des interlocuteurs différents : visuelle, auditive, motrice, mentale etprestations avec des interlocuteurs différents : visuelle, auditive, motrice, mentale et
psychique.psychique.

PPS Handicap psychiquePPS Handicap psychique

Lille Métropole DouaisisLille Métropole Douaisis

SAS FormationSAS Formation

  

Littoral Pas-de-Calais, Flandre intérieure et maritimeLittoral Pas-de-Calais, Flandre intérieure et maritime

Partenaire Insertion Formation (PIF)Partenaire Insertion Formation (PIF)

  

Pas-de-Calais Centre et DouaisisPas-de-Calais Centre et Douaisis

AFP2IAFP2I

  

http://www.ipsho.org/
http://www.ipsho.org/
http://www.afp2i.fr/
http://www.afp2i.fr/


Nord ValenciennesNord Valenciennes

AlternativeAlternative

  

Aisne, Oise, SommeAisne, Oise, Somme

Retravailler GEPRetravailler GEP

  

  

  

PPS MentalPPS Mental

NordNord

UDAPEIUDAPEI

  

Pas-de-CalaisPas-de-Calais

CIBC BéthuneCIBC Béthune

  

http://www.alternative-education-formation.fr/
http://www.alternative-education-formation.fr/
http://www.retravailler.org/
http://www.retravailler.org/
http://www.udapei59.org/
http://www.udapei59.org/
http://www.cibc.net/contenus/centre.php?posi=10&num=66
http://www.cibc.net/contenus/centre.php?posi=10&num=66


Aisne, Oise, SommeAisne, Oise, Somme

ALIHANSEALIHANSE

  

  

  

  

  

PPS VisuelPPS Visuel

Hauts-de-FranceHauts-de-France

REMORAREMORA

  

  

  

  

  

  

  

PPS AuditifPPS Auditif

Nord, Pas-de-CalaisNord, Pas-de-Calais

SourdmediaSourdmedia

  

http://cap-emploi80.com/
http://cap-emploi80.com/
http://www.voirensemble.asso.fr/?titre=remora-59&mode=liste-etablissements&id=79
http://www.voirensemble.asso.fr/?titre=remora-59&mode=liste-etablissements&id=79
http://www.sourdmedia.fr/
http://www.sourdmedia.fr/


Aisne, Oise, SommeAisne, Oise, Somme

URAPEDAURAPEDA

  

  

  

  

  

  

PPS MoteurPPS Moteur

Nord, Oise, Pas-de-Calais, SommeNord, Oise, Pas-de-Calais, Somme

Fondation HOPALEFondation HOPALE

  

AisneAisne

CREFCREF

  

  

  

  

http://www.fondation-hopale.org/
http://www.fondation-hopale.org/
https://www.cref-cibc.fr/
https://www.cref-cibc.fr/


  

Prestation Spécifique d’Orientation Professionnelle - PSOPPrestation Spécifique d’Orientation Professionnelle - PSOP

Il s’agit d’un bilan de compétence individualisé adapté aux personnes en situation deIl s’agit d’un bilan de compétence individualisé adapté aux personnes en situation de
handicap. La prestation vise à :handicap. La prestation vise à :

identifier les acquis,identifier les acquis,
travailler la notion de handicap et ses conséquences,travailler la notion de handicap et ses conséquences,
élaborer un projet professionnel et évaluer sa faisabilité.élaborer un projet professionnel et évaluer sa faisabilité.

Tout au long de cette action, d’une durée maximale de 40 heures réparties sur 3 mois,Tout au long de cette action, d’une durée maximale de 40 heures réparties sur 3 mois,
l’assuré peut bénéficier du maintien de ses indemnités journalières.l’assuré peut bénéficier du maintien de ses indemnités journalières.

Lille, Roubaix, Tourcoing, Armentières, DouaiLille, Roubaix, Tourcoing, Armentières, Douai

ID FormationID Formation
(avec Instep, Alternative et Ingeus)(avec Instep, Alternative et Ingeus)

  

Cambrai, Maubeuge, Avesnes-sur-HelpeCambrai, Maubeuge, Avesnes-sur-Helpe

AlternativeAlternative
(avec ID Formation)(avec ID Formation)

  

Dunkerque, Hazebrouck, Calais, Boulogne, Montreuil, Saint-OmerDunkerque, Hazebrouck, Calais, Boulogne, Montreuil, Saint-Omer

ID FormationID Formation

  

http://www.id-formation.com/
http://www.id-formation.com/
http://www.alternative-education-formation.fr/
http://www.alternative-education-formation.fr/
http://www.id-formation.com/
http://www.id-formation.com/


Arras, Lens, Béthune, Saint-Pol-sur-TernoiseArras, Lens, Béthune, Saint-Pol-sur-Ternoise

ID FormationID Formation
(avec AFP2I et Episteme)(avec AFP2I et Episteme)

  

Aisne, Oise, SommeAisne, Oise, Somme

AlternativeAlternative
(avec ID Formation)(avec ID Formation)

  

  

COMETE FranceCOMETE France

Il s’agit d’un accompagnement aux salariés hospitalisés dans un Centre de MédecineIl s’agit d’un accompagnement aux salariés hospitalisés dans un Centre de Médecine
Physique et de Réadaptation dans le cadre d’un projet de reprise d’emploi (maintien au postePhysique et de Réadaptation dans le cadre d’un projet de reprise d’emploi (maintien au poste
ou reclassement).ou reclassement).

Cet accompagnement permet de travailler le plus tôt possible sur les conditions de retour auCet accompagnement permet de travailler le plus tôt possible sur les conditions de retour au
poste et de faciliter ainsi sa réussite.poste et de faciliter ainsi sa réussite.

Comete FranceComete France

Handi-Pacte Fonction PubliqueHandi-Pacte Fonction Publique

Le comité national du Le comité national du FIPHFPFIPHFP a décidé d’installer dans chaque région, sous la forme d’un a décidé d’installer dans chaque région, sous la forme d’un
« Handi-Pacte territorial », un outil de collecte et d’échange de pratiques entre les trois« Handi-Pacte territorial », un outil de collecte et d’échange de pratiques entre les trois
fonctions publiques. Les Handi-Pactes territoriaux constituent un outil d’animation et defonctions publiques. Les Handi-Pactes territoriaux constituent un outil d’animation et de
développement de partenariats régionaux permettant de mobiliser les ressources disponiblesdéveloppement de partenariats régionaux permettant de mobiliser les ressources disponibles
des employeurs publics au service de la mise en œuvre de la politique publique d’insertion etdes employeurs publics au service de la mise en œuvre de la politique publique d’insertion et
de maintien dans l’emploi des personnes handicapées. La mission de maintien dans l’emploi des personnes handicapées. La mission Handi-PacteHandi-Pacte Fonction Fonction
publique Hauts-de-France a été confiée au Département d’Études, de Recherches etpublique Hauts-de-France a été confiée au Département d’Études, de Recherches et
d’Observation (d’Observation (DERODERO) de l') de l'APRADISAPRADIS..

Handi-PacteHandi-Pacte

http://www.id-formation.com/
http://www.id-formation.com/
http://www.alternative-education-formation.fr/
http://www.alternative-education-formation.fr/
http://www.cometefrance.com/
http://www.cometefrance.com/
http://www.fiphfp.fr/
http://www.fiphfp.fr/
http://www.fiphfp.fr/Partenaires/Les-Handi-PACTE
http://www.fiphfp.fr/Partenaires/Les-Handi-PACTE
http://www.apradis.eu/index.php/contact/rechercher-contact/146-departement-d-etudes-de-recherches-et-d-observation
http://www.apradis.eu/index.php/contact/rechercher-contact/146-departement-d-etudes-de-recherches-et-d-observation
http://www.apradis.eu/
http://www.apradis.eu/
http://www.handipacte-picardie.fr/
http://www.handipacte-picardie.fr/


  

Plus d’informations sur les Plus d’informations sur les acteurs et aides mobilisablesacteurs et aides mobilisables

Les aides de l’AgefiphLes aides de l’Agefiph
Les aides du FIPHFPLes aides du FIPHFP
Les fiches « Dispositifs et Aides » Handicap du C2RPLes fiches « Dispositifs et Aides » Handicap du C2RP
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https://www.agefiph.fr/Entreprise/Vos-obligations-et-demarches/Comment-solliciter-les-aides-de-l-Agefiph
https://www.agefiph.fr/Entreprise/Vos-obligations-et-demarches/Comment-solliciter-les-aides-de-l-Agefiph
http://www.fiphfp.fr/Au-service-des-employeurs/Interventions-du-FIPHFP
http://www.fiphfp.fr/Au-service-des-employeurs/Interventions-du-FIPHFP
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